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Il semblerait, d'après la lecture des
iournîux des divers partis que la pé-
riïïe qui nous sépare de la rentrée de
l'Assemblée, doive se passer dans un
état relativement calme. Les discussions
sur la nature et la portée du septennat
ont oerdu de leur violence et de leur
aim-eur et c'est sans bruit, comme sans
éclat, que, de part et d'autre, on se pré-
pare à la lutte. On en est en un mot aux
-évolutions silencieuses qui précèdent
une bataille. .

La demande d'explications qui devait
éfre adressée au ministère, au sujet de
la circùiair» de M. Depeyre, ne s étant
Tias produite à la dernière séance de la
commission de permanence, le Fran-
çais en conclut, un peu trop vite peut-
être, que la droite donne a ce docu-
ment sa complète approbation. N est-
il pas, en effet, permis de se deman-
der si plutôt' les légitimistes ne réser-
vent pas tous leurs moyens d attaque
■Jour le moment où l'Assemblée sera
réunie? Le Français, qui est en veine
de gracieux propos pour. les députes du
côté droit, n

r
éprouverait-il pas quelque

inquiétude sur leur prochaine attitude,
et la satisfaction qu'il témoigne est-elle
Vraiment bien sincère? Il est permis
d'en douter et il se fie, peut-être moins
ou'ii ne le dit, à cette « très-grande mo-
dération » et à « cet esprit de. concilia-
tion » qu'il prétend découvrir aujour-
d'hui chez les députés de 1 extrême

Laniodération paraît, d'ailleurs, être
■en £e momment a l'ordre du jour, et
les députés légitimistes dont parle le
Français ne sont pas les seuls a en
donner des preuves. Tous les partis,
ainsi que BOUS le disions tout a 1 heure,
semblent entrer dans une période de
recueillement, en attendant les discus-
sions solennelles qui vont bientôt avoir
lieu. Les républicains, même avancés,
ont, eux aussi, reconnu que la républi-
que septennale doit être forcement la
Kace de la république définitive ,
SonUls ont sagement renoncé à ëé-

au' exprime M. Hérisson , le nouveau
léputé de la Haute-Saône, dans un
•Secours qu'il vient de prononcer a

fîé
flTfa

r
ut, a-t-il dit, ne rien brusquer,

laisser faire son œuvre au temps, qui
persuade les indifférents, tempéïï ies

Irritations, porte la conviction chez
tous, et ne pas perdre par une préci-
pitation imprudente le fruit d une sa-
gesse qui permet aux républicains de
voir poindre l'heure où ils ne forme-
ront pas un parti dans le pays, mais
où ils seront la nation tout entière, ac-
ceptant enfin comme la solution la plus
rationnelle, une république honnête et
modérée. »

Le Journal l'Italie, dont nous nous
sommes plu, dans diverses occasions,
à reconnaître les sentiments sympa-
thiques pour la France, vient de pu-
blier un article, de sa part, assez sur-
prenant, sur la nouvelle loi militaire
adoptée par le parlement de Berlin.
Elle trouve parfaitement naturel que
les députés allemands aient « abdiqué
pour sept ans l'une de leurs plus pré-
cieuses prérogatives, celle de discuter
et de voter, chaque année, le budget
de la euerre ». Elle voit même dans
cet abandon et cet assujettissement
volontaire une preuve de patriotisme,
et elle trouve que le Reisehtagm a con-
sidéré les choses qu au point de vue
des intérêts du pays.

Un pareil langage, de la part d orga-
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j nés gallophobes tels que la Riforma,
par exemple, ou le Diritto, ne nous
étonnerait nullement; mais qu'un jour-
nal aussi sérieux que Y Italie reprenne
pour son compte les arguments de M.
de Mollke en faveur de son projet de
loi, et répète après lui que le seul
moyen qu ait l'Allemagne, pour obtenir
une paix durable, soit de « s'armer jus-
qu'aux dents»,il y a lieu, ce nous semble,
de s'en montrer quelque peu surpris.
Ses informations sur ce qui se pa?se
chez nous devraient être pourtant assez
sûres, pour ne pas éditer à son tour
cette fable par trop usée que la France,
encore abattue par la plus désastreuse
des guerres, puisse concevoir le des-
sein de mettre en danger la paix de
l'Europe.

L'on annonce comme probable que
l'empereur d'Allemagne se proposerait,
dès que la loi sur l'exercice illégal des
fonctions ecclésiastiques aura été adop-
tée, de décréter une amnistie générale
en faveur de tous les ecclésiastiques
condamnés dans ces derniers temps. On
ne manquera sûrement pas, si le fait se
confirme, de célébrer en Allemagne la
clémence de l'empereur; mais nous
craignons que la situation du clergé ca-
tholique ne s'en trouve guère amélio-
liorée. Ce ne sera plus, en effet, par les
amendes et l'emprisonnement qu on es-
saiera de le réduire, mais par les pei-
nes autrement graves de l'internement
et du bannissement.

1MF0B1AT10IS POLITIQUES

M. le président de la République a assisté,
avant-hier matin, avec les généraux Du Bar-
rail et Jolivet, aux évolutions de ligne qui ont
eu lieu au camp de Villeaeuve-l'Etang.

M. le maréchal de Mac-Manon a demandé
au général qui commandait la manœuvre de
faire exécuter diflérents mouvements, dont il
a donné lui-même les indications détaillées au
général.

Il a assisté également à une charge de ca-
valerie, qui a été poussée avec beaucoup d'en-
train et de vigueur, sans qu'il se soit produit
aucun vide dans les rangs.

Le président de la République a paru en-
chanté de l'attitude des troupes ; car, partout,
il a levé toutes les punitions de consigne et de
salie de pQlice.

On continue à s'occuper, au ministère de
l'intérieur, de la réorganisation du colportage.
Les réformes porteraient sur deux points :
1° i^klissernent de la commission d'examen
des ouvrages'■' 9-' centralisation aa ministère
de tout le service du cJ.'^^e qui ©ccupe un
bureau dans chaque préfecture.

En ce qui concerne le rétablissement de là
commission, on reviendrait purement et sim-
plement au système pratiqué sous l'empire.
Cette commission qui, avant la guerre, était
présidée par le comte Serrurier et était com-
posée de dix membres nommés par le minis-
tre, fut supprimée au 4 septembre par ua ar-
rêté de M. G-ambetta.

Quant à la centralisation du service du col-
portage, c'est là une question de haute impor-
tance. En effet, les préfets pouvant, aux ter-
mes de la législation actuelle, autoriser ou
refuser le droit de colportage dans l'étendue
de leur département, il arrive fréquemment
que tel ouvrage qui a été autorisé par un pré-
fet ne l'est pas par un autre, en sorte que tel
livre qui est vendu librement dans un dépar-
tement pourra être saisi s'il passe la limite du
département voisin.

Un fdt qui ne manque pas d'intérêt pour
compléter les renseignements que nous avons
donnés Hier sur la séance de la commission de
perflaanëRce.

A, là fin de cette séance, un membre de la
conimission a signalé un acte arbitraire qui
vient de s'accomplir dans la commune de Pa-
lais. (Belle-He-en-Mer.)

Le conseil municipal de cette commune

avait été suspendu pour six mois ; avant qu'il
se réunît de nouveau, un nouvel arrêté pré-
fectoral l'a suspendu derechef pour six autres
mois.

Ce procédé est un peu vif. M. Numa Bara-
gnon, sous-secrétaire d'Etat, interrogé à ce
sujet, a simplement répondu : « Bah ! c'est
une si petite commune. »

Parmi toutes les versions qui circulent sur
la formation d'une nouvelle majorité, l'Ordre
en donne utie doat nous lui laissons toute la
responsabilité et qui reposerait sur la base que.
voici : « Organisation du septeanat en tant
que pouvoir à durée déterminée, mais provi-
soire, avec réserve pour l'Assemblée du droit
de procéder à la création d'un gouvernement
définitif, dans le cas de mort ou de démission
du maréchal avant Je terme fixé pour l'expira-
tion de ses pouvoirs. »

Si l'on ea croit le Français, la circulaire De-
peyre ne serait pas destinée à rester lettre
morte. On écrit à ce journal que des pour-
suites sont commencées contre un petit jour-
nal d'extrême droite, le Messager du Nord,
qui se publie à Dunkerque. M. Veran, le ré-
dacteur de ce journal, a comparu devant le
juge d'instructioa de cette ville, sous inculpa-
tion d'excitation à la haine et au mépris du
gouvernement, d'excitatioa à la haine et au
mépris des citoyens les uns contre les autres,
d'attaque aux droits et à l'autorité que le pré-
sident de la République tient des décrets de
l'Assemblée. Un mandai de comparution a été
décerné contre M. Marchand, auteur dé la
correspondance Homm, ou correspondance de
la presse royaliste et catholique, sous incul-
pation de complicité dans les mêmes délits.
L'affaire viendra très-prochainement devant
la chambre des mises en accusation de la
cour ie Douai, et si la chambré décide le ren-
voi devant la cour d'assises, M. le procureur
général Desjardins portera probablement la
parole dans cette affaire.

Hier ont eu lieu les obsèqaes de M œa Eu-
gène Cavaigaac, la veuve de l'illustre gé-
néral.

Mm8 Gavaignac a succombé aux suites d'une
opération nécessitée par une tumeur au seiu.
C'était une femme du plus noble cœur et digne
de l'homme qui l'avait choisie pour com-
pagne.

Presque au lendemain de son mariage, elle
suivit â la prison de Ham, som mari empri-
sonné par le coup d'Etat du 2 décembre : elle
fut sa consolation dans la retraite que la chute
de la République imposa à ce soldat patriote.
Maïs, bientôt ua coip terrible la frappa ; le gé-
néral Cavaignac mourut subitement par la
rupture d'an anévrysme.

La veuve désoféê eût le courage de rame-
ner elle-même à Paris, le corps de soa mari,
déposé dans un wagon et enveloppé d'un
maateau.

Tout le reste de sa vie fut consacré à l'édu-
cation de soa fils, dont elle prétendait faire un
homme.

On se souvient encore que ce fut-elle qui,
à la distribution des prix du concours géné-
ral en 1868, défendit à cet adolescent d'aller
rect^ir un prix des mains du prince impé-
rial. , ,

Mro " Cavaignac, de l'avis de tous ceux qui
l'ont connue, était un caractère.

Le Bien public annonce la mort de M. J>
P. Clément Labélonye, député de Seine-et-
Oise, membre du centre gauche.

Ancien pharmacien à Paris, ancien conseil-
ler général de la Seine et membre du conseil
de surveillance du Siècle, M. Labélonye fut
élu député du département de Seine-et-Qise
aux électioas du 2 juillet 1871 par 48,326
voix.

M. Labélonye avait 68 ans.

On lit dans YEcho du Nord :
Les reaseigaemeats qui BOUS arrivent de

Douai confirment ce que nous avons dit de la
nouvelle suspension du cours de M. Aiglave.
Nous le disons à regret : les étudiants ont pro-
testé contre la suppression d'un enseignement
qui leur gst indispensable pour leurs examens
de juin, et ont prié le doyen de transmettre
leurs réclamations à qui de droit, ce que le
doyen' a approuvé.

4u moment où celui-ci ouvrait son propre
cours, les étudiais lui pat remis leur lettre,

qui se terminait par l'expression de leurs sym-
pathies pour leur professeur. Le doyen les
pria de rédiger une lettre de laquelle la phrase
finale serait bannie, afin d'éviter tout repro-
che d'ingérence dans un conflit administra-
tif auquel lui-même était absolument étraa-
ger.

Oa nous dit qu'après le cours une députa-
tion des élèves est allée porter la réclasaatioa
à l'honorable M. de Marcère, député du Nord,
ea le priant de l'appuyer par les moyens par-
lementaires. Nous ignorons si le fait est exact.
Quoi qu'il en soit, la situation singulière qui
est faite à M. Aiglave n'était pas eacore défi-
aie hier matin, car la dépêche annoncée par le
sous-secrétaire d'Etat s'était point parvenue à
Douai.

La Correspondance de la presse royaliste de
province dit qu'il se confirme que les électeurs
royalistes et catholiques de Maine-et-Loire
auraient eu la peasée d'offrir à Mgr Freppel la
candidature vacante par la mort de M. Beulé.

L'évêque d'Angers aurait accepté.

On annonçait, depuis deux jours, que M.
Casimir Péri'er avait donné sa démission de
membre du coaseil général de l'Aube.

Cette nouvelle est aujourd'hui confirmée.

Oa se rappelle la lettre adressée par M.
Claude, député des Vosges, à M. de Broglie,
pour protester contre son maintien à la mai-
rie de Saulxures. Cette lettre était, depuis un
mois, restée sans réponse; le dénouement de
l'affaire se trouve aujourd'hui dans le Journal
de Uemiremont:

M. Claude est révoqué.

Il paraît- certain, dit le Moniteur universel,
que M. Piccoa sera poursuivi pour le discours
séparatiste qu'il a prononcé â Nice ; les pour-
suites seraient commeacées dès à présent si
M. Piccoa s'était couvert par l'inviolabilité
parlementaire.

Plusieurs amis du député des Alpes-Mari-
times ont tenté de le déterminer à donner
sa démission ; jusqu'à présent leurs efforts
n'Ont obtenu aucun résultat. En tous cas, si
M. Piccon croit devoir conserver son mandat,
nous pouvons lui assurer que, dès la première
séance de rentrée, la Chambre sera saisie
d'une demande en autorisation de poursuites,
qui sera évidemment accordée à une immerise
majorité, sinon à l'unanimité.

Certains journaux affectent de repré-
senter M. Piccon comme un républi-
cain et tachent de faire rejaillir sur la
République l'indignation inspirée par
la défection du député Niçois. Voici
même ce que dit le Soleil à ce sujet :

M . Piccoa est devenu rouge foncé, en pas-
sant par toutes les nuances , depuis le rose
tendre jusqu'au sang de bœuf, et ne trouvant
pas la France suffisamment républicaine, il
désire redevenir italien.

La Charente répond à cette lumi-;
neuse tirade par le simple énoncé dès
faits :

Afia de prévenir toutes les récriminations
que les monarchistes pourraieut élever à ce
sujet contre le parti républicaia, aotons dès à
présent que, depuis le 24 mai, M. Piccoa vo-
tait constamment avec le centre droit.

Ce déplorable incident aura cepen-
dant eu un bon effet, celui de faire écla-
ter le patriotisme français delà majo-
rité des Niçois. '

La dépêche suivante a été adressée de Nice
à l'Opinion nationale :

Lp conseil général, qui vient de terminer ses
travaux, s'est séparé, ce soir, aux cris de -, Vive la
France !

Depuis trois ans, c est la première fois que no-
tre conseil général éprouve le besoin d® faire une
nmnifestatien quelconque.

Je n'ai pasbesoi'n de vous dire que le discours
de M. Piccon n'est pas étranger à celle-ci.

Toutç* la ville y a vu une réponse à ce député
et une protestation contré son langage.

Un journal algérien publie la note
que voici :

Si nous en croyons les bruits qui circulent
et qui nous viennent de la province de Gon-
staHtiae, on aurait des iaquiétudes sur les
suites de l'exploratioa de M.'Dourneaux-Du-

perré, parti pour tenter de gagaer Tombouc-
tou.

Ses guides auraient, dit-on, été assassiaés
au delà de Ghadamès.

Nous ne donnons cette nouvelle que sous
les plus complètes réserves ; nous ne faisons
qu'enregistrer ua bruit que nous serons heu-
reux de voir démentir.

UN CHANGEMENT DE FRONT

Le cabinet de Broglie redouble d'ef-
forts pour réagir contre les effets du
discrédit où il est tombé, et qui fait d'un
remaniement ministériel l'une des né-
cessités; premières de la situation ac-
tuelle.

Nous avons essayé de préciser ici le
travail qui s'opérait au sein des divers
partis, et nos lecteurs ont pu, à l'aide
des documents que nous avons mis
sous leurs yeux, se rendre compte de
la gravité de certains incidents, dans
lesquels on a vu, à bon droit? les avant-
coureurs d'une inévitable crise.

Parmi ces incidents, il nous suffira de
rappeler la rupture de l'extrême droite
avec le parti ministériel, rupture qu'a
suivie de près la ruine de toutes les es-
pérances que l'on avait pu fonder sur-
l'union des centres^

Le centre gauche n'a été, en effet, ni
moins net, m moins énergique dans ses
déclarations que ne l'avaient été les dé-

Sutés légitimistes affirmant, en dépit
es communiqués et des circulaires que

l'on sait, le caractère purement person-
nel des pouvoirs du maréchal et persis-
tant dans une interprétation du sep-
tennat contraire à celle des journaux de
M. de Broglie.

On avait pu croire, dans le principe,
que cette résolution des légitimistes de
rompre l'alliance du 24 mai, dès que
la question des lois constitutionnelles
viendrait à l'ordre du jour, n'aurait
d'autre résultat que de déterminer le
ministère à affirmer plus hautement le
caractère républicain du septennat. Ce
fut, en effet, le parti auquel sembla se
résigner la presse officieuse, répétant, à
chaque ligne, le mot de « République »,
protestant avec aigreur contre les faux
raisonnements de la droite extrême, et
s'efforçant, en un mot, de regagner à
gauche le terrain que le ministère
avait perdu du côté droit,

Mais on sait comment ont été repous-
sées les avances faites au centre gauche,
et quelle a été l'attitude de ceux des

■membres de ce groupe parlementaire,
qui ont été amenés à s'expliquer publi-
quement sur ces questions brûlantes.
Hier, encore, nous constations le langa-
ge caractéristique du Journal des Dé-
bats, en même temps que nous pu-
bliions le récent discours de M. Henri
Germain, où se trouve énergiquement
accentuée l'hostilité, du centre gauche
contre la politique de M. le duc de
Broglie.

Aussi n'avons-nous pas de peine à
croire que, rebuté par les conservateurs
républicains, menacé par les légitimis-
tes , suspecté par tous, M, de Broglie
voudrait tenter aujourd'hui de recons-
tituer la majorité parlementaire sur les
mêmes bases qu'au 24 mai. Il ferait bon
marché delà « république septennale »,
inventée par ses journaux, et— évitant
de heurter de front les légitimistes, —
en reviendrait au septennat tout court,
peut-être môme à la simple « proroga-
tion pour sept ans », qui convient à
toutes les convoitises.

Ce plan pourra sembler aussi hasar-
deux que puéril, C'est cependant le seul
auquel puisse avoir recours M. de Bro-
glie, forcé dans ses retranchements, et
placé entre l'obligation de quitter le

■ - Que voulez-vous, cher homme du bon
Dieu ! poursuivit Gervaise; dix petits estomacs
qui veus crient la faim sont ua rude coup ae
fouet... Quoique ça oa rechignait; mais au
jour où. j'ai coulé dans ua bas mes premiers
écus.leciel m'a toujours paru bleu, même
lorsqu'il était noir. Moi aussi ! j'avais de 1 ar-
gent ! moi aussi, j'avais de la soupe trempée
pour le lendemain ! A dater de ce moment, je
n'ai plus eu qu'une pensée, celle de grossir
mon magot : une véritable idée fixe.

— M'est avis que vous tourniez doucement
à l'avarice, mère Gervais ?

— Peut-être bien, Claude ; mais la sécurité
et le plaisir ea sortaient tout de même. Mon
homme et moi, les 'enfants itou, BOUS pio-
chions double, et, d'un autre côté, nous nous
privioûs te priveras-tu ! nous coupions quasi-
ment les bouchées en quatre. ...

— ¥ous aviez tort, dit Francœur , et si je
Tairais su...

— Nous parlions de sabots : eh bien ! au
lieu d'aller, comme de coutume, en acheter da
neufs à l'entrée de l'hiver, je tirais les vieux de
leur coia, je les rafistolais avec du fil de fer, je
leurs mettais des emplâtres de cuir, et ils fai-
saient tant biea que mal le service. L'essen?
tiel était de pouvoir se dire : « Il ne tiendrait
au « nou8 ^e *fis reropl3661- - " $' D0US n'avions
uas"eu à'î"6'8at » BOM aurions toujours été
daas les transes de £ ^lp g^per, et pour
sûr, cela serait arrivé, allez niC." *S^i^ïï
voilà la justice du sort : le malheur atin<j ._'
malheur. De même pour les habits : BOUS les
portions qu'on voyait le jour à travers ; mais
nous n'avions pas froid. Il y a des idées qui
vous réchauffent mieux les membres qu'un fa-
got qui flambe!...

— Bon pour vous, cela, mère Gervaise ,
mais pour leseBfants!

— Pour lès enfants aussi, mon voisin. Je
les éduquais comme ça. Quand ils criaient
pour obtenir quelque chose , je leur vidais
le bas aux écus, et je leur disais : « Nous
avons de tout là-dedans. Si vous avez par trop
froid, j'achèterai du froc pour vous faire des
vestes ; mais si j'achète du froc, adieu notre
épargne , adieu nos belles pièces de cent
sous. » Tâchez donc d'avoir chaud et je
les laissais courir tout l'hiver avec leurs blouses
et leurs pantalons de toile, et ils avaient
chaud.

— Oui, je comprends : c'est comme ceux
qui dînent du fumet de la broche.

— Jour de Dieu! continua Gervaise, qui s'a-
nimait à mesure qu'elle parlait ; un magot, ça
donne tous les droits, ça contente tous les ap-
pétits; DOUS n'étions jamais malades, parce
que nous avions les moyens de l'être; et com-
me BOUS dormions sans crainte du réveil ! A
la crique du jour, on se levait sur deux pieds
solides ; on était frais comme la rosée, joyeux
comme l'alouette ; les chèvres étaient traites
ea ua tour de maia ; les fromages se faisaient
tout seuls 5 à mesure que je les étalais sur

leur claie d'osier, il me semblait que j'empi-
lais des pièces de dix sous, et j'y mettais ua
peu de mon âme daas ces diables de petits
fromages !

— Ainsi, tout votre bonheur consistait à
amasser? demanda Marguerite.

— Qui, ma voisiné; c'était du nouveau pour
nous, et ce nouveau nous semblait bien doux;
mais le bon temps est passé ; plus de trente
francs par mois ! Vienne une rïjauvaise année,
un accident, et il en viendra, faudra entamer
le'trèsoF, ce sera, le çpmmencement de la fia...

_ "*••« nourrice, dit Christian, quand je
serai graVd eUque je p£» travailler, je te
les rendrai, tes trente francs.

— Merci, mon chéri. Il le fera comme il le
dit, ajouta Gervaise en contemplant avec or-
gueil le petit bambin. Mais je reste là à jaser
comme uae pie borgne... Donc, mon pauvre
Christian, un de ces jours, au premier appel
de votre papa, je viendrai vous chercher, et ce
sera « pour de bon. »

— Il ne s'ea ira pas, dit Modeste.
— Jamais ! répéta résolument Christian ;

ma famille est ici !
Et il se jeta dans les bras de Marguerite, qui

le couvrit de baisers.
— Allons, dit Gervaise, je me sauvé...

Tiens ! s'écria-t-elle, en changeant soudaine-
ment de ton, voilâmes chèvres qui vienneat
me chercher. J'aurai laissé la barrière ouverte.
Ah ! les maudites bêtes ! elles soupent à vos
dépens ; biea sûr qu'elles trouveat votre
herbe meilleure que la mienne.

Et elle s'en alla, furieuse en apparence,
chassant les indiscrètes à grands coups de
gaule.

Pour dire vrai, Gervaise marchait rarement
sans se faire accompagner de ses chèvres. Ce
jour-là elle les avait lâchées, dans l'intention
fsrmelle de les faire se repaître aux dépens de
Claude, comme elle le disait elle-même ; mais
i) fallait bien qu'elle s'ea excusât.

Il lui arrivait souvent de recourir à ces fi-

nesses cousues de fil blaac, car elles n'échap-
paieat poiat à la sagacité de Claude, mais il se
contentait d'ea rire. Gervaise arrivait comme
par hasard, elle eatamait ua de ces bavarda-
ges qui n'en finissent pas, ou bien, lorsque
Marguerite allait et venait, saas trop riposter,
elle s'endormait au coin de Fâtre, durant uae
heure ou deux, sous le prétexte qu'elle tom-
bait de lassitude; après quoi, ses bêtes avaient
eu le temps de déjeuner ou de souper,et le tour
était fait.

Une quinzaine se passa, sans que l'on enten-
dît parler de M. de Bu ssiêres; à la ferme, on
était dans un perpétuel qui-vive.

r— Moa Claude, disait Marguerite à soa ma-
ri, je ne puis m'habituer à la peasée de nous
voir séparés de Christian. Pourvu que Modeste
a'en fasse pas une maladje !

— Oa te le readra peut-être , répondait
Francœur, berçant ainsi sa femme d'ua espoir
qu'il n'avait pas lui-même.

Il avait ua instant pensé, surtout dans l'in-
térêt de Gervaise, à tenter une démarche au-
près de M- de Bussières. Mais à quel titre et
sous quel prétexte?

Le mieux était encore d'attendre et de voir
venir,

XII

Laissons un instant Charablay et les habi-
tants de la ferme, pour aller jusqu'à Brette-
ville, gros bourg situé* à quelques kilomètres
de Saint-Martin des Bois.

A une demi-portée de fusil des premières
maisons de Bretteville, à gauche en venant
de Saint-Sylvain, au fond d'une verte prai-
rie, s'élève une maison de campagne de belle
et simple apparence. On y arrive par une allée
de marronniers si ombreuse, si touffue, qu'il
n'y pleut jamais que lorsque la pluie a cessé,
c'est-à-dire quand les feuilles, érigées en con-
ques marines, finissent par céder à la pesan-
teur de l'eau,

Le corps de logis, flanqué de deux ailes du
du même style, est en briques rouges, en-
castrées de pierres de taille.

Devant le perron, une vaste nappe d'eau,
bordée de plates-bandes , où dominent le
myosotis et le géranium rouge.

Ua grand parc, clos de murs, eatoure la
propriété.

Au fond, un immense rideau d'aulnes et de
peupliers.

A droite et à gauche, de gras pâturages où
ruminent mélancoliquement des troupeaux
de bœufs, tels que ce pauvre Troyon les faisait
si biea... après Dieu.

Rien de gothique, ni mâchicoulis ni tou-
relles ; pas le moindre pan de mur qui s'é-
croule sous le lierre et les saxifrages ; pas le
moindre pont-levis sous lequel croupisse l'eau
vèrdâtre ; tout y est, au contraire, moderne,
commode, élégant, depuis le pavillon chinois
auquel on monte par ua labyrinthe, jusqu'aux
stores de nankin rayés de rouge qui défea-
deat les appartements contre les ardeurs du
soleil.

Les habitants de Bretteville appelleat cette
habitation la maison bourgeoise. M. da Bus-
sières, lui, très-e»ticbê cîe soja vieux manoir,
le nomme piaisarn'meat une cage à chardoa-
nèrets.

Ce gentil casteî appartient au commandant
Durantoa, chef d'escadroa dans un régiment
de chasseurs d'Afrique,

M. Durantoa est un homme de quarante à
quarante-deux ans, brun, grand, carré, habi-
tué à se tenir droit comme un I sous le har-
nais de guerre, la loyauté ea personne, très à
cheval sur toutes les consignes, tant sociales
que militaires, uopeu rude d'aspect, mais, au
fond, tout à fait du monde et non moins bien
à sa place dans un saloa qu'à la tête de son
escadron .

Resté veuf avec une petite fille, qui peut
avoir actuellement de cinq à six. ans, il a ob-
teau d'une vieille \%&\Q à lui que, pendant

pouvoir, ou de passer sous les fourches
caudines des légitimistes irrités et dé-
fiants. C'est celui que lui attribuent des
renseignements puisés à bonne source
et recueillis par notre correspondant
parisien. C'est, enfin, celui que trahit
également le langage, subitement mo-
difié, des divers organes de la presse mi-
nistérielle, et que les journaux bonapar-
tistes, toujours à l'affût des faits et ges-
tes de l'orléanisme, n'hésitent pas a in-
diquer comme « la dernière base sur
laquelle on négocie en ce moment. »

Notre correspondant a déjà signalé à
l'appui de ses appréciations un article
du Journal de Paris, qui admet au-
jourd'hui une « lieutenance-générale
du royaume"», comme possible et lé-
gale, alors qu'hier cette combinaison
lui semblait irréalisable. Nous nous con-
tenterons de signaler à notre tour,
comme un nouvel indice bon à noter,
la conversion, non moins extraordinaire
de la Presse qui lâche pied devant l'at-
taque d'un journal bonapartiste, et —
amenée à parler du septennat — s'ex-
prime en ces termes d une rare mol-
lesse :

Tel que l'enteadeat certains légitimistes,
l'acte du 19 aovembreest uae simple proro-
gatioa des pouvoirs tenant seulement à la per-
sonae du maréchal, et qu'une démission ou la
mort pourrait détruire.

Nous préférons y voir le septennat, c'est-à-
dire un gouvernement à durée limitée, mais
réel, armé, incontestable et devant, dans tous
les cas, atteindre son terme.

De « la République septennale » plus
un mot !

Or, c'est là la pierre d'achoppement
contre laquelle se brisera la ténacité du
premier ministre. Il est, dans la lettre
de M. Henri Germain, un point traité
avec une remarquable élévation et avec
le sentiment vrai de l'opinion générale :
c'est celui où l'honorable député de
l'Ain affirme précisément, comme le
traitdominant de la situation, cette in-
vincible répulsion qu'inspirent au pays
ceux qui menacent la société moderne,
telle qu'elle est sortie de la révolution
da89.

« Un pouvoir exécutif électif et des
assemblées représentant l'ensemble des
citoyens, » telles sont, suivant les exr
pressions de M. Germain, les préféren-
ces politiques que, depuis longtemps, la
France na cessé d'affirmer. Or, l'al-
liance nouvelle, que scellerait aujour-
d'hui le compromis vers lequel inclin©,
assure-t-on, M. le duc de Broglie, se-
rait-elle autre chose qu'une audacieuse
affirmation de « l'idée contraire de 1 hé-
rédité » et par suite un défi jeté à l'es-
prit moderne, plus encore : un outrage
à la souveraineté delà nation, dontla
volonté s'est clairement manifestée
dans toutes les occasions qui lui ont été
offertes?

Quels que soient donc les motifs de
CQïiiiance que puisse avoir M. le duc d©
Broglie dans Fefficaeité des nouveaux
plans qu'on lui prête, il échouera, nous
en sommes convaincus, s'il tente de
perpétuer la lutte, entreprise le M mai,
contre le pays.

■' On peut entraver momentanément
1 essor d'une idée. On ne fait point ré-
trograder un peuple.-

5ÏÉS AVENTURE S D'OFFICIEUX

A propos de la note Havas, dont il a
été beaucoup parlé ces temps-ci, l'au-
teur des « Lettres politiques » adressées
à la Presse raconte ce qui suit :

Au moment où surgit la question d'Orient,
le gouvernement avouait à peu près deux or-

cette vie nomade da garnison, à laquelle l'as-
treint soa état, elle viendrait s'installer a Bret-
teville pour y surveiller l'éducation de M"8
Francine.

M. Durantoa était le cousin germain de Mmo
de Bussières. Il avait toujours témoigné à la
pauvre Christine, si mal' mariée, l'intérêt le
plus vif, le plus véritable, et celle-ci l'en avait
récompensé ea lui accordaat une confiance
entière. Ace point que, se voyant mourir et
voulant soustraire au pouvoir paternel tout ce
que la loi lui permettait d'en rogner, elle avait
désigné le commandant comme subrogé-tu-
teur de son fils, dont M. de Bussières restait
forcément le tuteur légal.

A M. Durantoa échéait également te soia de
faire exécuter toutet les clauses du testament
de Mae de Bussières.

Parmi ces clauses, et à part cette précaution
prélimmaire de donner un surveillant à soa
mari, il y ea avait d'étranges qui blessaient
profoadément le baron.

M
m

« de Bussières léguait à Christian toute sa
fortune immobilière ; à soa cousia Duraatoa,
pour le remercier de la tâche délicate qu'elle
lui imposait, elle léguait ses livres, ses ta-
bleaux et les mille babioles iatim.es qui sont la
coquetterie du chessoi.

Jusque-là, il n'y avait pas trop à dire, et le
baron paraissait disposé à s'exécuter de lui-
même. Mais ce qui le froissait à outrance, ce
qui avait déjà, plus d'une fois, failli apporter
le trouble dans les fonctions de son estomac,
c'était la part faite par la défuate à Marguerite
Francœur.

Cette part, outre le linge et la garde -robe,
comportait tous les joyaux successivement
accumulés dans la famille par les mariages de
plusieurs générations. C'était moins un écrin
que le médailler des ancêtres de M. de Bus-
sières; chaque aïeule y avait ses reliques*
chaque époque y avait gravé son style, ses
modes, son empreinte,

(La suite à demain.)
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gaaes officieux : le Constitutionnel, dont j é-
tais le rédacteur en chef, et le Pays, qui avait
l'honneur d'avoir pour rédacteur ea chef M. de
la Gaéroanière. , è. . . , '

Le Constitutionnel, qui n'avait foi qu da M.
Drouyn de Lhuys, alors ministre des affaires
étrangères, croyait à la guerre et préparait le
public à uae solution belliqueuse.

Le Pays, qui n'avait foi qu'ea M. Fould,
alors ministre d'Etat, croyait â la paix et pré-
parait le public à une solution pacifique.

MM. Prouva de Lhuys et Fould donnaient
donc âiîx rédacteurs en chef du Constitution-"
nel et du Pays, tous deux organes officieux
reconnus pour tels, dès instructions et des in-
dications absolument différentes.

On n'en affirmait pas moins, quotidienne-
ment, dans les aotes d'alors de i'ageace Ba-
vas que l'accord le plus parfait, que l'harmo-
nie la plus complète régnait dans toutes les
régions officielles.

Cependant le monde des affaires ne savait
plusque penser. Lequel croire du Constitu-
tionnel ou da Pays ? Cela devenait embarras-
sant et même ridicule.

M. Fould, qui tenait à rassurer le nioade des
affaires et qui croyait de bonne foi au maintien
de la paix qu'il désirait, imagina de ramener
la Constitutionnel au diapason du Pays, en
créant au profit de M! de La Guér'onaiére uae
sorte de suprématiesur les deux journaux dont
il devint lé directeur politique général.

M. Cohen, protégé de M. de La Guêrenniêre,
prit alors le litre de rédacteur en cheî du Pays
où déjà il était son alter ego.

Le Constitutionnel ne pouvait pas recevoir
de plus cruel désaveu.

Ih bien ! savez-vous ce qui arriva?
C'est que le surlendemain même du jour où

cette organisation des deux feuilles officieuses
fut mise â exécution, M. de La Guérormière
fit, pour soa entrée ea fonctions," dans le
Constitutionnel, ua article magistral, comme
il sait si bien les faire, où il dut justifier la dé-
claration de guerre qui avait eu lieu la veille.

Le Constitutionnel et le Pays furent mis,en
effet, au même diapason ; mais ce diapason
était celui de la note belliqueuse du premier
et non celui de la acte pacifique du second.

■En 1859, il se passa un fait moins impor-
tant, mais plus curieux.

Un jour, l&Pays, qui était alors belliqueux,
reçut du cabinet du misistredes affaires étran-
gères une note qu'il dut insérer par ordre, et
où, se démentant lui-même, il affirmait que le
maintien de la paix était certain.

Le lendemain, sans plus d'intervalle, M. Se
comte Walewski annonçait officiellement au
Sénat et au Corps législatif que la guerre ve-
nait d'éclater entre la France et l'Autriche eu
Italie.

Après cela, prenez donc trop à cœur desdé-
saveux, presque toujours menteurs, très-sou-
vent maladroits, mais commandés quelquefois
par les nécessités politiques du moment.

Affaire de la Banque territoriale
d'Espagne

La correspondance madrilène des Débats
envoie à ce journal de curieux détails sur les
antécédents de cette banque et de ses admi-
nistrateurs.

« Puisque nous en sommes sur le chapitre
des banques, je ae vous cacherai pas que les
rigueurs du parquet, en France, contre la
Banque territoriale d'Espagne, ne noas ont
pas extraordinairement surpris.

1 Vous savez l'origine de cette banque :
« M. Foraerod, après avoir été président de

la République suisse,fut mis à la tète d'une so-
ciété de crédit foncier suisse qui avait deux siè-
ges, Tua à Genève, l'autre à Paris. On lui sug-
géra la pensée de créer en Espagne une société
à l'instar du Crédit mobilier espagnol des Pe-
reire, et elle fut fondée à Madrid. Les fonds en
furent. fournis par le Crédit foacier suisse, ua
banquier important et d'autres.

., « M. Duvernois eut ladirectien de la société
à Madrid.

« Il y avait à Paris ua conseil qui faisait
foui et ua autre à Madrid. Lesadministrateurs
de Madrid recevaient un traitemeat, à i'èxcep-
"tion de deux qui, à ma connaissance, n'ont
pas touché un centime.
. « Du reste, ces fonctions d'administrateurs
étaient de véritables sinécures.- M. Duvernois
agissait-en maître et ne demandait de conseil

..à personne. Jamais ici cette compagnie n'a été
prise au sérieux,,maigre le fracas et le train
du directeur, qui probablement" s'est mépris
sur le caractère du pays.

« M. Duvernois a pu dépenser beaucoup
ici, mais certainement ce n'est pas là que les
8 millions de francs auxquels on évalue le dé-
ficit auront été consumés. ■'•

; « Les deux magnifiques caisses de fer qui
ornaient l'établissement oat été constamment
vides.

« Une personne est allée ua jour, rien que
par curiosité, proposer une affaire brillante; on
lui a demandé tant de garanties et tant d'ar-
gent d'avance, qu'elle a bien compris qu'on
n'aurait pas mieux désiré que de lui emprun-
ter da l'argent au lieu de lui en prêter,
et que toute l'affaire n'était qu'une plaisante-
rie. »

ÉCHOS DE PARTOUT
Le steamer VA mérique a été arraché aux

flots; il faut mainteaaat l'arracher aux An-
glais. Celte seconde opération sera plus,diffi-
cile encore que la première, car, plus durs en-
core que l'Achéron, les Anglais ne lâchent leur
proie... que coatre un certain uombre de bank-
notes.

Oa a traité déjà avec le propriétaire du stea-
mer Spray, moyennant 500,000 francs, pour
désintéresser les sauveteurs. Cette somme de
500,000 francs sera payée pour deux tiers par
les assureurs anglais et français et pour un
tiers par la Compagnie qui est* elle-même son
propre assureur pour cette proportion. Reste à
désintéresser le second vapeur, le F. -T. Barry,
et l'on négocie avec espoir d'un succès immé-
diat.

Ceci fait et l'Amériqu^e'ûûùué, le paquebot
sera ramené au Havre, avec sa cargaison, qui
n'est qu'en partie avariée. Là, Y Amérique sera
mise en cale sèche, et l'on pourra se rendre
compte des causes de la voie d'eau : s'il y a
rupture, lésion ou simplement disjoints dans
les plaques, par suite de la chute de rivets.

Remarquons à ce propos les différences no-
tables qu'il y a entre la morale de la terre fer-
me et îa morale maritime. Ce qui est illicite
sur le plancher des vaches devient jaste sur
le « sein de Téthys », comme dirait un classi-
que. Ua malheureux qui s'approprierait une
montre de 15 francs ramassée sur le sol passe-
rait en police correctionnelle. Supposez qu'il
eût trouvé ua navire 'de 8 millions : il pour-
rait le garder sans perdre l'estime des honnê-
tes gens. Pour cela il faut, il est vrai, que le
aavire ne contienne plus un être vivant. Il en
résulte qu'on aurait tout intérêt à laisser périr
un équipage en détresse pour ae sauver que
le navire.

C'est de ces contradictions que la sagesse
du nations est faite. *

H paraît que la Banque territoriale que M,
Clément Duvernois dirigeait avec tant de suc-
cès, avait uae succursale, à Madrid. Les bu-

reaux étaient somptueux, les administrateurs
richement payés, mais le tout était pour l'ap-
parat. On ne faisait aucune affaire dans cette
succursale, et les deux coffre-forts superbes
qui ornaient la caisse n'oat jamais entendu le
soa d'an dourô ni même d'un real.

M. Bouspet raconte dans la Revue des
Deuw-Monaes son intéressant voyage au Japoa.
Il a voulu tout voir et s'est fait conduire dans
une école.

Sait-on bien qu'au Japon l'instruction est
universelle, jgu'ii n'y a pas un homme, pas
une femme, pas un enfant au-dessus de douze
ans qui ne sache lire et écrire ? Quand en se-
rons-nous là, nous autres qui nous flattons si
voloaliers de la supériorité de notre civilisa-
tion européenne?

Le maître d'éCok japonais, pour donner à
son visiteur une idée des petits talents de ses
élèves, fit réciter devant lui, par l'un d'eux,
une faoie intitulée : le Sazayé, le Saumon et le
Tai:

Aa fond de la baie de Yeddo -vivait nn samyd,
lourd crustacé revêtu d'une épaisse cuirasse. Son
bonheur était de s'enfouir, de si bien s'enfermer
dans sa carapace," que l'ennemi le plus obstiné
n'aurait pu l'en faire soi tir. Il ne se mettait pas
en colère pour un affront, il attendait pour se mon-
trer que 1s danger fut passé. Le saumon et le tai,
grands chercheurs d'aventures, l'invitent en vain
à partager leurs exploits. — La guerre, leur dit-
il, n'est pas mon affaire; je préfère rester bien
clos dans ma maison... — Il ne put terminer son
discours : filet ou barque, quelque chose de lou-
che anparut à Phorison. Le tai et le saumon fu-
rent bien vite au large avec toute leur suite; le
sézayé, lui, se renfonça dans sa coquille. Pour-
tant, au bout d'un jour, il mit le nez à sa fenêtre ;
que vit-il? A l'étal d'un marchand, il élait entas-
sé avec d'autres coquillages. — O trompeuse sé-
curité, s'écria-t-il aiors, que tu me coûtes cher ?

Conclusion : l'esprit d'aventure est estimé
au Japon, tandis que la morale de nos fabulis-
tes eût sans doute fait du pradeat sazayé le
héros de l'aventure.

*
*. *

Le Siècle nous rappelle de temps à- autre les
douceurs du premier empire.

Le glorieux empereur n'aimait. pas qu'on
sifflât les pièces qu'il avait approuvées. Népo-
rnucène-Lemercier avait fait une pièce sur
Christophe Colomb et la découverte de l'Amé-
rique. Elle ne pouvait moiis faire que de vio-
ler sensiblement l'unité de lieu. Aussi la pièce
fût-elle sifflée par les' classiques implacables
d'alors.

Mais Napoléon, qui se l'était fait lire et l'a-
vait approuvée, avait donné ordre de la sou-
tenir. Sa police s'y employa vigoureusement,
un inspecteur fut blessé, la garde s'en mêla,
une centaine d'étudiants furent arrêtés. Napo-
léon les fit iacorporer daas l'armée et partir
immédiatement^ sans qu'aucune prière pût le
fléchir. Ceci se passait ea 1809. C'était d'ail-
leurs sa manière accoutumée de réprimer le
tumulte au théâtre, comme on peut le voir par
cette dépêche â l'adresse de Fouçhé dans la
Correspondance de l'empereur Napoléon I"T ,
publiée par ordre de l'empereur Napoléon III.

« Saint-Cloud, le 24 juin 1§0S.

« Ceux des jeunes geas qui eut fait tapage
au spectacle de Rouen, qui ne sont pas mariés
et-qui ont moins de 25 ans, seront envoyés au
5e de lignes, qui est en Italie. Faites-les mettre
sur-le-champ en marche. Ea vivant avec les
militaires, ils apprendront à les connaître et
verront que ce ne sont pas des sbires.

« NAPOLÉON. »"

Voici ua échantillon delà poésie qu'un jour-
nal dé l'ordre moral la Presse soupire à l'occa-
sion du printemps :

Il est revenu souriant,
Beau comme un rubis d'Orient,

Plein d'aromates.
Il vient, jetant sur nos chemins
Les lys, les roses, les jasmins

Et les tomates.

Tout est brillant et cavalier,
Rien n'est laid sauf, jeune écolier,

Dans ton pupitre
Le hanneton qui fait zizi
EÈ sauf Crémi eux .qui de Chanzy

Délit i'épître.

Cela ne fait-il pas rêver délicieusement ?

Un romancier populaire, Ponson du Terrai!,
je crois, avait écrit ces mets :

« La mer impudique déferlait... »
— Pourquoi, lui demandait- on, cette épi-

thète d'impudique appliquée à la mer?
— C'est, répondit-il, parce que l'océan n'est

jamais continent.

LES EPAVES DE MER
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Le récent naufrage de l'Amérique., abaa-
donné par ses passagers, par l'équipage et le
capitaine, puis ramené, â demi noyé, par
deux navires anglais à Plymouth, remue daas
le public la vieille question des épaves.

Chacun dit soa mot sur le droit des sauve-,
teurs et la divergence des opinions est incroya-
ble. Ecoutez ce groupe, là, au coia du boule-
vard :

Premier interlocuteur. — Voilà une fa-
meuse aubaine pour les Anglais ! Combien
pensez-vous qu'il leur revienne sur l'Amérique?

Second interlocuteur. — Un tiers.
Troisième. — Moitié.
Quatrième. — Tout.
Cinquième. - Rien. Leurs frais de sauve-

tage seulement.
Lequel a raisoa. — Si nous n'avions à con-

sulter que aotre droit maritime français, si la
question ne se compliquait pas, cette fois,
d'usages exotiques et de législations étran-
gères, que nous n'avons pas la prétention de
suffisamment connaître, la solution serait des
plus faciles, car nos lois ont sur ce point la
.aetteté de l'ancien esprit national, et nstre
droit est depuis longtemps fixé.

Et d'abord, déjà plus d'un siècle avant Ja
fameuse ordonnance de 1681 sur la marine,
ordonnance due à Colbert, l'affreux droit d'é-
pave n'existait plus théoriquement.

Le principe qui domine aujourd'hui la ma-
tière est celui-ci: le profit, quel qu'il soit, à
accorder au sauveteur, n'est qu'une indemni-
té, un salaire, à raison du travail exécuté;
Iinveateur n'ayant, à ce titre, et ea règle gé-
nérale, ainsi que l'exprime le vieux commen-
tateur Valin, « rien â prétendre dans l'épave
qu'il trouve. »

Toutes nos lois et ordonnances exigent,
quelles que soient les circonstances du nau-
frage, de i'échoueraent, de la perte, une pu-
blicité destinée â avertir les propriétaires, et
donnent à ceux ci les délais nécessaires pour
leur permettre de se faire connaître et de pro-
duire leurs réclamations.

Ceci dit, les droits attribués aux persoaDes
qui opèreat le sauvetage, varieat selon les
circonstances : il y a des primes d'avertisse-
ment, des attributions de part dans les objets
sauvés et de simples taxes de sauvetage.

Aux termes d'une ordonnance du 10 javvier
1770, celui qui, le premier, a donné avis du
naufrage ou échouement au bureau de l'ins-
cription maritime, a droit au paiement, par
privilège, de trois fraacs par lieue-.

Lorsque les objets n'ont été trouvés ni au
fond de la mer, ni sur les flots, mais sironte-
meat sur le rivage, leur sauvetage ae donne

lieu qu'à la perception de certaines taxes ou «
primes, d'après l'ordonnance de 1681. Ces
primes sont arbitrées soit par le ministre de
la marine, si le sauvetage a été opéré par des
bâtiments de l'Etat, soit par l'autorité judi-
ciaire, si le sauvetage est le fait de bâtiments
marchands.

Enfla, d'après l'article 27, titre 9, livre IV,
de l'ordonnance do 1681, le sauveteur a droit
au tiers, soit en objets, soit en deniers, frais
compris, des effets naufragés trouvés en pleine
mer ou tirés de son fond ; et il a été jugé, par
ua arrêt de la cour d'Aix, du 3 juillet 1854, —
ee qui d'ailleurs n'avait jamais fait doute sé-
rieux — que les dispositions de cet article 27
s'appliquent aux navires abandonnés comme
à tous autres effets. Le sauveteur a droit aux
huit dixièmes des navires qui ont complète-
ment sombré sans laisser d'indices à la sur-
face de l'eau, et qui sont retenus au fond et y
peuvent faire écueil ; les. deux autres dixièmes .
sont réservés au domaine, pour le cas où les
propriétaires n'auraient pas annoncé l'inten-
tion d'en faire le relèvement dans les deux
mois de la déclaration du naufrage au bureau
de l'inscription maritime. ("Ordonnance du 15
juin 1735.)

Le tout, « sauf le -recours — ainsi que le dit
« Valin, T- des propriétaires coatre les
« assureurs chargés de la baraterie de patron
« (faute'du capitaine), et des uns et .des au-
« très contre le capitaine du navire, pour le
« cas où' il ne sera pas excusable de l'avoir
« abandonné. »

Donc, d'après nos- lois et chez nous, le na-
vire l'Amérique ayant été trouvé complète-
ment abandonné et flottant en pleine mer,
ceax qui ont travaillé à son sauvetage auraient
droit, comme indemnité, de demander une
part, soit en nature, soit en argent, du navire
et des objets sauvés et amenés par eux en lieu
de sûreté.

.Que doit-il, à cet égard, se passer en An-
gleterre? Qui doit arbitrer le droit des sauve-
teurs? L'amirauté britannique, vraisemblable-
ment. — Que devra-t-elle accorder? La der-
nière dépêche nous dit que les sauveteurs ré-
clament cinq millions. — C'est à peu près la
valeur entière du malheureux navire; on ne
voit pas trop, alors, ce qu'il aurait gagné à
n'être pas perdu. Mais, heureusement, le jour-
nal \e Droit, qui doit s'y connaître, « croit sa-
« voir que la plus forte indemnité qui ait été
« jusqu'ici allouée par la cour d'amirauté bri-
« tannique est de 50 0/0 de la valeur da na-
« vire et de la cargaison. »

Ce serait déjà fort joli... pour les sauveteurs.
I! en résulte aussi qu'il iie s'agit pas en An-
gleterre, BOB plus que chez nous, d'ua véri-
table droit d'épave, d'un trésor trouvé et qui
deviendrait, pour tout ou partie, la propriété
de l'inventeur ; mais d'un simple droit d'in-
demnité en rémunération du travail accom-
pli et en remboursement des frais faits pour
le sauvsrnent. Si la quotité n'est pas fixée,
comme chez noas, d'une manière certaine, il
y a lieu de.l'arbitrer selon chaque événement
de mer, et peut-être la cour anglaise tiendra-
t- elle- compte, daas uae forte mesure, des cir-
constances- tout à fait particalières du nau-
frage de l'Amérique, de son abandon préci-
pité, peut-être non suffisamment réfléchi,
ainsi que de la promptitude et dé la facilité
relatives avec lesquelles ce malheureux na-
vire a été trouvé et conduit à bon port.

(XIIe Siècle.)

La session du Conseil général, si toutefois
elle se termine comme elle a commencé, pro-
met d'être une session « à l'eau de rose «pour
nous servir d'une expression familière.

En effet, il est facile de reconnaître combien
les membres du Conseil et le préfet aussi, oat
souci d'éviter toute discussion pénible.

Chacun comprend que les conflits n'ont ja-
mais rien produit de bon, et que les intérêts
du département .demandent à être traités de
sang- froid.

Aussi les rapports entre l'assemblée dépar-
tementale et l'administration soat-its toujours
empreiats de beaucoup de courtoisie, et c'est
plaisir devoir la droite et la gauche se réunir
dans une pensée commune et rédiger de con-
cert les délibérations.

M. Durand est d'une humeur charmante, M.
Ordinaire garde sa physionomie souriante des
bons jours, et MvBaftue lui-même interpel-
lant M. le préfet, le- fait avec uae grâce par-
faite.

Quant à M. Perret, il garde soa attitude or-
dinaire, qui ressemble à celle de Fra Bartolo-
meo dans l'extase.

Voici le résumé des affaires importantes qui
ont été traitées à la fin. de la séance d'hier :

M. Pirodon demande, comme nous l'avons
dit en quelques mots, que la commission des
finances examine si, daas les crédits restés
sans emploi jusqu'à ce jour, il ne serait pas
possible de constituer ua crédit de 20,000 fr.
qui serait mis â la disposition de l'administra-
tion pour l'exercice 1874, crédit qui aurait
pour objet.de donner un trousseau de 15 fr.
par mois (temporairement bien entendu) aux
pèrea de famille malheureuse ayant des enfans
aouveau-nés.

Ce secours gérait distribué par le service
des enfants assistés sur la production du cer-
tificat du mariage civil, sans qu'il soit besoia
de produire UB certificat d'uae bénédiction
religieuse quelconque.

Cette proposition est renvoyée, conformé-
ment au désir de M. Pirodoaà la commission
des finances.

■ — Mi Ballue présente ensuite un rapport sur
ua désaccord survenu entre la commission dé-
partementale et le préfet, à propos de la répar-
tition des amendes de police correctioaaelle
recouvrées ea 1871.

D'après uae délibération de Ja commission,
en date du 18 mai, le montant de ces amen-
des, s'élevant à 1,693 05, devait être affecté
au paiement de la rétribution scolaire des en-
fants indigents et à l'achat de livres classiques
et autres mêmes objets indispensables de sco-
larité pour ces mêmes enfaBts.

Suivant M. le préfet, il n'appartenait pas à
la commission départementale de s'immiscer
dans l'application plus ou moins étendue delà
gratuité de l'instruction primaire.

D'un autre côté, l'art. 5 de l'ordonnaace du
30 décembre 1823, ordonne que la portion du
produit net des amendes de police correction-
nelle doit être attribuée aux dépenses des
communes qui éprouvent le plus de besoins.

Par ces motifs, M. le préfet n'a pu mettre à
exécution cette délibération.

M. Ballue présente un rapport sur la ques-
tion, et propose la délibération suivante qui
est adoptée :

« Est approuvée et maintenu*? la délibéra-
tion delà commission départementale, en date
du 18 avril 1874. »

— M. Parceint demande que le conseil
donne acte à M. le préfet de la communica-
tion faite par lui de trois décrets annulant des
délibératisBs du conseil général.

A la suite de quelques explications entre
MM. Ballue, Parceint, Daim, Plasson, Piro-
don, E. Miliaud et M. le préfet, l'affaire est
renvoyée â la commission des intérêts pu-
blics.

— Le conseil approuve une partie du devis
proposé par M. l'architecte en chef, pour l'ap-
propriation des cejlules de la maison d'arrêt

et de justice de Lyon, en vue de prévenir îes r
suicides.

Il rejette Ja partie du devis relative à l'éta-
blissement d'une toile métallique à mailles
serrées aux fenêtres de ces mêmes cellules'.

— Le conseil doaoe acte à M. le préfet de
deux dépêches de M, le ministre des travaux
publics concernant le chemin de fer de Lyoa
à Grivors, par Briguais, et de Givors à Saint-
Etienne, par la rive gauche du G-ier.

Ces dépêches informent M. le préfet que la
Compagnie de la Méditerranée a présenté les
avant projets de deux lignes d'intérêt géné-
ral, qui se ..dirigeraient é^alem^nt de Lyoa à
Givors par Briguais, et de Givors à St-Etienae
par la rive gauche du Gier.

— M. Lassalle donne lecture d'un rapport
de M. le préfet sur le chemin de fer de Lyoa
â Toulouse.

Ce rapport contient une lettre de M. Rous-
sel, député, président du conseil général de la
Lozère, appelant l'attention du conseil géné-
ral du Rhône sur l'utilité de la ligne projetée,-
et demandant que le conseil veuille bien dé-
signer, un de ses membres pour s'occuper de
cette question, de concert avec les autres dé-
légués des départements intéressés.

Le conseil doene acte de cette- commuai-
cation, et, sur la proposition du président,'
charge M. Edouard Miliaud, de s'occuper de
la question.

M. le préfet dépose sur le bureau du coaseil
le dossier relatif â l'annexion des communes
suburbaines de Venissieux et Cuire.

Acte est donné.
— Enfin, MM. Thomas, Grinand, Lasalle,

Carie, Frénet, Picard, Durand, Rivière, Mon-
goin, Pirodon, Falconnet, Dalin, Terver,
Feuga, Piassoc, Bonnevay, Richard-Vache-
roB et Feail at, déposent le vœu suivant :

« Le conseil général du Rhône, biea con-
vaincu de la grande utilité du chemin de fer
de Givors à Païay le-Monial, tout en affirmant
ses précédentes décisions à ce sujet, émet le
vœu que les formalités nécessaires à la situa-
tion nouvelle, créées par l'arrêté du conseil
d'Etat (1), soient remplies dans les plus brefs
délais, afin que ce chemin soit promptement
ouvert à la satisfaction des intérêts publics qui
ea dépendent. »

La prochaine séance publique aura lieu, le.
luadi 27 avril, à une heure.

La séance est levée â trois heures et demie.
*

* *
Un mot à propos de la tribune des journa-

listes.
Cette tribune est d'une exiguité rare.
Quatre d'entre aous y sont déjà fort mal à

l'aise.
Qu'est-ce donc quand le nombre des repor-

ters s'élève â six ou sept ?
M. le préfet avait promis de disposer cette

tribune d'une façon plus commode pour tous.
Ne pourrait-if pas faire exécuter les répara-

tions qu'oa lui a'demaadées, et qui n'entraî-
neraient d'ailleurs que des frais très-restreints
pour le département ?

:Ce-dernier taux sera appliqué «use prêts «H ins-
tance, mais non encore consentis,et les avances ne
seront plus renfermées dans la limite de 100,000
francs que la, caisse avait du s'imposer dans ces
derniers temps. Quant à la durée- des prêts, elle
reste fixée à douze ans au maximum.

Recevez, monsieur le maire, l'assurance de ma
considération très-distinguée.

Le. préfet du Rhône,
■ DBCROS.

Les ouvriers forgerons des ateliers d'Oul-
lins qui s'étaient mis ; ea^rève, sont rentrés à
l'atelier et ont repris le travail le 22 cou-;
raiit. ■ - -

M. le ministre de la guerre a fait parvenir à
la préfecture du Rhône l'instruction pour le
concours d'admission au prytanée militaire
qui doit s'ouvrir au mois de juillet prochain.

L'instruction, doat il importe que les dis-
positions soient connues de t©us les intéressés,
est délisTée â la préfecture du Rhône.

ne pourrait pas sortir de la barque pour tirer •
dans les autres cas, la circulation serait W
treinte dans un espace de 15 mèlres parai
lèlementaux rives. La chasse aux alouette*
pourra avoir lieu dans le département d«
Saône-et-Loire jusqu'au 15 décembre On
pourra les chasser au miroir, mais seulement
au fusil et non au filet. l

Nous avons évité de parler jusqu'à présent
de la fièvre typhoïde, qui sévit en ce moment
dans notre ville.

Comme cette maladie n'avait pas eacore pris
le caractère épidémique, il importait de ae
pas effrayer outre mesure la population lyon-
naise.

Mais ea présence des mesures prises par
l'administration préfectorale , nous devons
rompre le silence que nous noas étions im-
posé.

Le nombre des pe-rsonaes atteintes d e cette
dangereuse fièvre est aujourd'hui considéra-
ble, mais en revanche, le nombre des vic-
times est extrêmement restreint.

Faut-il croire que i'épidémie qui règae en
ce moment -n'est pas aussi pernicieuse que
d'ordinaire, ou que le traiteeient employé par
nos médecins, a une efficacité souveraine?
C'est ce que nous ignorons encore, mais le fait
patent, c'est que peu de malades sueccom-
bent.

M. le préfet du Rhône vient de demander
aux sommités médicales lyonnaises un rapport
détaillé sur cette épidémie.

Nous saurons done prochainement à quoi
nous en tenir.

En attendant, nous devons constater que
les personnes atteintes de fièvre typhoïde ap-
partiennent presque toutes à la classe aisée.
. Dans cette catégorie, nous comprenons les
valets de chambre et les domestiques qui, na-
turellement, vivant dans le même atmosphère
que leurs maîtres, courent. absolument les
mêmes dangers.

Mais fa population ouvrière n'est que fort
peu éprouvée par la terrible maladie.

■ Il importe, on le comprendra sans peine, de
prendre des mesures pour conjurer le fléau et
pour arrêter les progrès du mal.

On frémit en effet à la pensée que les élèves
du lycée de Lyon, si la rentrée s'ôtaiteffeetuée
régulièrement, auraient pu être atteints ea
masse. '

Des précautions ont été prises également à
l'Hôpital ou le aombre des malades attéists de
la fièvre est très grand.

Pour le moment, le traitemeat le plus ?ûr
est celui de l'eau froide, qui a été apporté ea
France par M. Franz Glênârd.

Voici en quoi consiste ce traitement.
On plonge toutes les trois heures le malade

dans un bain à la chaleur d'environ vingt de-
grés, et on l'y maintient avec des compresses
d'eau glacée sur la tête jusqu'à ce que la teai-
pérature du bain se soit élevée d'ua degré
centigrade. Le temps nécessaire pour cela va-
rie de douze à quinze minutes.

Au bout d'une quarantaine de baiBs, soit
quatre ou cinq jours, le malade est en pleine
convalescence.

Ce traitement, qui est très-douloureux dans
les commencements, réussit quatre-vingt-dix-
neuf fois sur cent et ne présente de daDgers
que lorsqu'il s'agit de personnes malades de
la poitrine, chez lesquelles les bains froids
peuvent déterminer des complications. Dans
tous las autres cas, sa réussite est certaine et
l'on petit considérer sa découverte ccimme
l'un des grands bienfaits de l'humanité.

Le dernier numéro du Recueil des actes ad-
ministratifs contient l'arrêté de M. le préfet
du Rhône fixant au 10 mai prochain l'ouver-
ture de la session des couseils municipaux
pour la ville de Lyoa et pour toutes les antres
villes ou communes du département.

Cette session ne pourra durer plus de dix
jours.

Le conseil délibérera sur tous les objets crue
le maire leur soumettra, ea vertu des lois, rè-
glements généraux d'administration publique
ou des instructions spéciales de l'autorité su-
périeure, et généralement sur toutes les affai-
res qui intéressent la commune.

M. 'le préfet da Rhône vient d'adresser à
MM. les maires du département la lettre sui-
vante :

Monsieur le maire,
M. je ministre de l'intérieur vient de m'informer

que l'intérêt des avances de la caisse des dépôts et
consignations aux départements, aux communes
et aux établissements publics est abaissé de six
pour cent à cinq pour cent.

(!) Oa sait, et nous avons dit hier que le conseil
d'Etat avait refusé de reconnaître l'intérêt local de
la ligne, et que. par conséquent, ladite ligne devait
être déclarée d'intérêt général.

M. Victor de Laprade, de l'Académie fran-
çaise, vient d'être nommé, par décret du 10
avril, professeur honoraire de la facultédes let-
tres de Lyon: on sait que M- Victor de La-
prade avait été destitué sous l'empire. C'est
un acte de réparation qu'on accomplit à son
égard. Nous n'avons pas à en féliciter notre
éminent compatriote, c'est plutôt â la faculté
qui pourra inscrire de nouveau ie nom de M.
de Laprade parmi ses membres que doivent
revenir tous nos compliments.

La nuit dernière, une épaisse lueur s'échap-
pant du fond des Brotteaux, dans la direction
de la gare de Genève, comme BOUS l'avons
annoncé hier, avertissait îes habitants daquar-
tfer des Brotteaux qu'un vioteat inceadie ve-
aait d'éclater.

En effet, l'atelier de mouliaage de M. Tardy,
rue Troachet, 87, était ea feu.

L'iuceadie s'était déclaré dans un dépôt de
de matières inflammables et avait gagné rapi-
dement l'atelier.

La maison de M. Challiol, constructeur de
machines à vapeur, et celle de MM. Gondreau
et Padaiis, marchands de liqueurs, couraient
un grand danger.

Des secours furent immédiatement apportés
sur le lieu du sinistre; mais, va l'éloiguement
des pompes centrales, il fallut ua moment
pour organiser un service efficace.

Tsut Je monde a fait son .devoir. .
Un voisiB même, M. Aimé Fradel, emporté

par son zèle, est tombé loùrdemeat du pre-
mier étage et s'est cassé la jambe. '

Heureusemeut sa vie n'est point en danger.
A trois heures, les pompiers êtaieat maîtres

du feu et la pompe à vapeur, qui arrivait à ce
moment, n'a même pas eu à fonctioaner.

Il est difficile de se rendre UB compte exact
des pertes. Pourtant d'après des renseigne-
ments que BOUS avens recueillis chez les voi-
sias, en peut estimer les dégâts à près de
40,000 fr. qui sont d'ailleurs entièrement cou-
verts par uae assurance.

Un ouvrier du nom de Brochot, qui travail-
lait aox ateliers d'Ouilins, â été très-vivement
brûlé hier par la flamme d'un four qui, refou-
lée par un courant d'air, s'est échappée du
foyer en eaveloppant Brochot.

Oa espère pourtant ie sauver.

Dire à ua mari : « Vous êtes un corni-
chon!... » lui annoncer que la vertu de sa
femme est.comme celle de la Balle-Hélène, et,
par dessus le marché, lai administrer une dé-
gelée de coups de poing, c'est trop de moitié,
n'est- ce pas ?

Ou plutôt, c'est trop de tout:
Le procédé a pourtant été employé ces

jours derniers par M. X... sur la personne de
M.Z...

M. Z... a porté plainte. (S'il n'avait porté
que cela, Je malheureux !..,)

M. X... a porté ses.'., guêtres devatt le tri-
bunal.

Et le tribunal a condamné X... â deux mois
de prison.

Uue grande fête de bieBfaisance sera don-
née, dimanche prochain 26 avril, à une heure
précise (palais de i'Alcazar), au bénéfice de la
Société patronale des Enfants pauvres de la
ville de Lyon, avec le concours, pour la partie
vocale, de MMmes de Taisy, Hasselmans, Du-
mestre, 'Petit, Commerçon et Blanche Des-
champs ; MM Delabranche, Amhelme Guiilot,
Falchieri, Solve, Vincent, Feret et Naton.Et
pour la partie instrumentale, da MM. E. Man-
gin, Lévy, Fofestier, des sociétés chorales
l'Harmonie gauloise et l'Union lyrique, delà
Fanfare des sapeurs-pompiers.

Le programme est des plus intéressants, et
il n'est pas douteux que la recette soit des plus
brillantes.

Le 7 avril courant, on a retiré des eaux de
la Saône, sous le pont de la Mulatière,,le ca-
davre d'un inconnu dont voici Je signalement :

36 ans environ, taille de l m. 65, cheveux châ-
tains très-abondants, mais commençant à grison-
ner, meusîache rouge coupée en brosse, nez gros
et épaté, gravé légèrement de la petite vérole.

Vêtu d'un mauvais paletot en drap bleu, gilet
noir, pantalons noirs en laine douce, avec points
blancs, souliers à élastique, chapeau de forme
basse en feutre noir.

Les personnes qui, sur ce signalement, pour-
raient reconnaître» quelle est là personne décédée,
sont priées d'en donner avis au parquet de M. le
procureur de la République.

CHRONIQUE DES DÉPARTEMENTS

LOIKE. — Par décret présidentiel, le conseil
municipal de Saint-Etienne est autorisé à sup-
primer, dans son lycée, deux boursaâ et deux
demi-bourses d'internes, et. à les convertir en
six bourses de deraî-pénsionnaires.

Cesiourses seront concédées dans les for-
mes prescrites par les règlements qui régis-
sent les bourses d'internes.

La somme nécessaire au payement desdites
bourses sera portée annuellement au budget
de la ville de Saint-Etienae.

DRÔME. ■•- Le 20 avril, le tribunal correc-
tionnel de Die s'est occupé d'une poursuite en
diffamation intentée par M. Guiilot, habitant la
ville de Crest, contre l'Union républioaine, et
à M. BonsaBs, maître d'hôtel daas cette ville.
Le corps du délit était une lettre de M. Bon-
sans insérée dans ce journal.

M. Bonsans a été condamné à cinq jours de
prison, 500 fr. d'amende et 100 fr. de dom-
mages-intérêts.

Quant à M. Cbaléat, gérant de l'Union répu-
blicaine, comme il n'a pu se- présenter, son
affaire a été renvoyée à huitaine.

SAÔNE-ET-LOIRE. — Dans sa séance du 16
avril, le coaseil générai de Saône-et-Loire a
adopté les propositions suivantes :

1° La chasse du gibier d'eau sera permise à
tir, sur JaSaôae, sur la Loire et sur lé Doubs,
pendant toute l'année ; sur les autres rivières,
dans les marais et sur les étaags jusqu'au
31 mars inclusivement.

Toutefois, pendant la clôture de la chasse
ordinaire ou ea temps de neige, si la chasse a
lieu sur un cours d'eau navigable, le chasseur

ARDÈCHE. — Nous lisons dans le Journal
d'Annonay : w

s Vers les premiers jours d,e .cette semaine
l'autorité a mis à exécution les trois condam
nations prononcées par la cour de Nîmes à là
suite de l'affaire d'Annonay. Aucun de- ceux
qu'elles frappaient ne s'élant pourvu en cassa
tion pendant le délai accordé pour ceit*1 der"
nière voie de recours, ces condamnations
étaient devenues définitives.

ALLIER. — Nous trouvons dans le Courrier
de l'A Hier les, détails suivants sur l'accideat
sarvenu à la fia de la semaine dernière dans
l'usine de Commentry.

C'est à 9 heures 1/2 du matin que l'explo-
sion a eu lieu. Les ouvriers chargés du ser-
vice du haut fourneau n": 2, étaient à leurs
travaux habituels. La matière ea fusion bouil-
lonnait dans son immense récipient, et l'opé-
ration allait être terminée, lorsque la fonte ea
fusion s'est échappée par une large fissure de
creuset, et s'est précipitée dans la galerie de
décharge qui communique aux galeries sou-
terraines, servant d'écoulement aux eaux déjà
utilisées.

L'expansion rapiée.dn.jaé4ai- en fusion dé-
composant ea même temps par son contact
instantané, l'air et l'eau, a formé le mélange
détonnant qui a produit la terrible explosion.

C'est là un de ces cas que. la spieace hu-
maine ne saurait prévoir et qui ïaiâsetît après
eux de profonds et douloureux souvenirs,
sans engager néanmoins* aucune responsabi-
lité morale.

Notas a vioas annoncé -hier qu'un des trois
ouvriers atteints directement par la projection
des matériaux, avait succombé à ses horribles
blessures.

Il n'en est-rien, les trois blessés sont es ce
moment à l'hospice Saint-Louis, où ils reçoi-
vent-.tous les sains -que réclam- Jleur- -si-
tuation.

Lès trois autres malheureuses victimes qui
ont trouvé la mort dans ce terrible accident
semblaient ne devok couriraticua:.danger. La
projection des matériaux avait eu iieù dvrcôtê
opposé à celui où ils se trouvaient, et c'est ep.
se sauvant, aveuglés par la vapeur et la fu-
mée, dans un chemin" qu'ils parcouraient tons
les jours dont l'explosion avait découvert l'o-
rifice. ' ■ '

La mort a dû être instantanée.
Quand on les a retirés de cette fosse bouil-

lante, leur cadavre avait la blancheur et la rir
gidité du marbre.

La population de Comraeatry, douloureuse-
ment impressionaée par cette terrible catas-
trophe, s'est associée à l'administration de'îà
forge pour apporter aux familles des maiheii-
reuses et intéressantes victimes, les adoucis-
sements et les consolations qu'elles méritaient
à tant de titres.

GARB. — On écrit de Béziers, au Messager
du Midi, le 23 avril :

« ^Depuis deux jours on . s'entend- parlera
Béziers que d'assassinats accomplis dans les
circonstances les plus tragiques. Avant-hier
une femme avait d'un coup assommé sa voi-
sine ; pais elle s'était ruée sur sa victime pour
l'achever. \'

« Ce matin, les dames du marché et leurs,
complices les commères, hélas! trop fiom-
breuses à Béziers, ne s'entretesaieat que d'an
forfait monstrueux commis la nuit dernière, et
sur lequel elle» donnaient des détails complets,
précis et circonstanciés qui changeaient ce-
pendant suivant le faubourg. Uae femme avait
étranglé soa amant pendant Ja nuit, au dirè
de quelques bavardes; suivant d'autres, elle
s'était servie d'au poignard pour s'en débar-
rasser et le voler ensuite.

« Il ne reste de ces récits fantastiques, pris
au sérieux par la masse de la population, que
deux faits malheureux. •

« Il y a deux jours, la femme Catheriaé Casse,
veuve Gëly, âgée d'environ cinquante ansrse
prenait de querelle avec là nommée îtoseCor-
redon, femme Bernard, marchande de volail-
les, avec laquelle elle avait eu dans ces der-
niers temps des altercations vives.

« Après l'échange des.sottises-elles eaviarent
aux coups. Dans sa fureur, la femme Bernard,
saisissant un débris de pot qui se trouvait
sous sa main, en frappa son adversaire. Tou-
chée à la tempe, la veuve Gély est tombée sans
connaissance pour ne plus se relever.

« Cet événement déplorable paraît se ré-
duire, vous le voyez, à ua homicide involon-
taire. -, . , sa

« Du second assassinat, qui a mis enbranl»
la langue déliée des boaaes femmes, aucun
des récits qui ont trouvé crédit dans la popu-
lation n'est exact.

« Dans la matinée d'hier le nommé Feiirniér
dit lou Carnadeou, débitant de liqueurs au
coin de la rue du Temple, a été trouvé mort
dans son lit.

« La police, prévenue par les bruits qui cir-
culaient, s'est transportée immédiatement sur
les lieux et a fait procéder à des constatations
médicales qui oat établi que le cadavre ne por-
tait aucune trace de violence. Il est à présu-
mer que Fouraier est mort d'apoplexie, à moins
qu'ils n'ait été empoisonné; c'est ce que la
justice examinera. L'autopsie du corps a eu
lieu ce soir à quatre heures, et les intestins,
.soigneusement enfermés dans des pots, ont
été remis au parquet. »

POLÎCE CORRECTIONNELLE DE LYON

Audience du vendredi Si Avril.

Affiliation à une Société secrète.
Après les plaidoieries de Mc Lépine pour DOH-

neizin, de Me Gayot pour Bruy, de M" Passaqaay
pour Chazot, et de Me Guiilot pour Audouard et
Carnet, M. le procureur de la République pro-
nonce un îéquùitoire qui ne dure pas moins i»
deux heures ; il démande une répression sé-
vère. '

Me Andrieux réplique et combat avec vigueur
le système général de l'accusation.

Mes Devienne et de Leiris ajoutent quelque*
mets en faveur da leurs clients, dont le ministère
public s'est occupé spécialement.

Le président lève l'audience à 8 h. 1/2.
Le jugement est renvoyé au lendemain.

Audience du samedi.

A midi précis le tribunal entre en séance.
M. le président donne lecture d'un jugement qiî

déclare établis par l'instruction et les débat* la
plupart des délits relevés par le ministère public

Carnet et Gillet sont condamnés à 5 ans d'effl-
prisonnement, trois autres prévenus à 3 ans, qua-
tre à 2 ans, neuf à 1 an, neuf à 10 mois.

Chacun d'eux est eu outre condamné à 50 francs
d'amende et 5 ans d'interdiction des droits civil*
et politiques, et tous solidairement aux dépeas.

Deux des prévenus seulement ont été acquittés:
Polosse et §ibilial.

A peine "le jugement est-il prononcé qu'une ,
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""târne rameur s'élève dans la foule et parmi les
CêLenus. L'un d'eux s'écrie:

C'est infâme ! il aurait mieux valu qu'on nous

^M le président ordonne que la salle soit éva-

*, ' -Qg Bombreux gardes urbains immédiatement

exécutent cet ordre.

Cenférences historiques sur la ville de Lpu
PAK M. DE

« de "valtier continue, ave pajais

de

oneuse

VAIXIER

/sneelb

c in't-pVîrB SBsltùdës historiques sur la. ville

T von Ces conférences sur l'antique et glonei

té lyonnaise méritent à tous égards d'attirer

r»tfntipn de ses concitoyens. C'est un dessein

«tile et patriotique que celui de populariser 1 his-

toire de cette ville, qui a joué un rôle à part dans

L annales. Capitale de la Gaule romaine, centre

L" sciences et des arts gallo-romains, siège dune

éc
ele «èlèbre de rhéteurs, séjour favori et patrie de

plusieurs empereurs, Lugdunum brilla d un vif

éclat dans cette période lointaine de notre his-

toire Pendant l'époque tourmentée et ténébreuse

ds-moyen-âge, sous ses comtes, ou sous ses ar-

chevêques, au milieu d'invasions barbares et de

continuelles luttes intestines, Lyon grandit et vé-

cut d'une vie propre, et demeura presque isolé de

la France. Lorsque enfin la patrie eût trouvé son

unité, et avec elle la paix, l'ordre et la civilisation,

Lyon' par ses. arts, son commerce, son indus-

trie se maintint au premier rang des cités euro-

péennes, et depuis, n'a pas déchu de son rang.

Aussi, n'est-ce pas sans quelque raison, que "Vic-

tor lïugo a déclaré Lyon la capitale de la France,

Paris pouvant être considéré comme la capitale de

l'Europe.
Le Jmirnal de Lyon a donc tenu à se faire repré-

senter aux savantes .et intéressantes conférences

de M. de Vallier. La salle que la ville a mise à la

disposition de son historien est particulièrement
prepre à cette haute destination. Ancien réfectoire

des dames de Saint-Pierre, elle a plutôt l'air d'une

chapelle que d'un lieu destiné aux ébats culi-

naires et à la gastronomie.

Les voûtes, noircies parle temps, ont un aspect .

grave et religieux. Tout un peuple de statues plus

grandes, que nature, vit, palpite et agit le lbtag de

ses murs. C'est le Nouveau-Testament queja main

ds l'artiste fait, revivre ànosyeax. Partout volent

joyeusement de petits anges replets et bouffis

comme des amours. La vive lumière du gaz donne

à ces groupes mouvementés et animés une expres-

sion de vie extraordinaire. Et l'on arrive à croire

que -ces ..personnages bibliques sont venus, eux

aussi, assister à la conférence de M. de ValHer et

qu'ils y prennent un vif intérêt.

Le savant conférencier traitait dans la séance de

jeudi l'histoire de Lyon à partir du IXe siècle.

C'est là le point le plus obscur et le plus tour-

menté des annales lyonnaises. La configuration

de la France est à cette époque plus incertaine et

plus mouvante que les nuages. L'empire éphémère

île Charlemagne se disloque et tombe pièce par

pièce. Les Etats se fondent, se divisent, tombent

et disparaissent comms dès châteaux de cartes.

Lyon.appartient tantôt au royaume de Bourgogne,

tantôt à l'empire germanique, tantôt au royaume *

d'Italie ou a celui d'Arles. Nous ne suivrons pas

le conférencier pas à pas à travers cet imbroglio

historique. L'espace dont nous pouvons disposer
ne nous le permet pas. Bornons-nous à citer quel-

ques traits caractéristiques';

L'époque de la fondation du second royaume de

Bourgogne, au IXe . siècle, n'est pas sans analogie

avec celle que nous traversons.Le septennat; il est

vrai, n'était pas. encore, inventé ; Louis et Corlo-

maa: régnaient ; mais le trouble et l'incertitude

étaient partout.Le gouvernement ne se faisait sen-

tir nulle part. L'ordre matériel laissait beaucoup à

désirer ; l'ordre moral faisait complètement dé-

faut. Le comte de Lyon, Boson, poussé par sa

femme .Hermengarde, fille de Louis-le-Débonnai-

re, qui ne pouvait se contenter de n'être que la

femme d'un gouverneur de province, crut le mo-

ment favorable à son ambition. Il convoqua une

assemblée des seigneurs de la province, et leur

représenta la nécessité de concentrer l'autorité

dans les mains d'un chef héréditaire. L'archavê-

que,de Lyon, Anrélien, influa beaucoup par son

éloquence sur l'assemblée qui approuva cette usur-

pation. Tant il est vrai que la politique n'est

qu'une continuelle répétition et que nos monar-

chistes n'ont pas inventé la famsuse formule : ré-

tablir l'ordre moral.
_G'est vers. la fin du Xe siècle que Lyon, inces-

samment ballotté de gouvernement en gouverne-

ment, tomba sous la domination de ses archevê-

ques : ce.ne fut pas sans une longue et sanglante

guerreT entré les "Comtes du Lyonnais, rédaits à

n'être plus .que les comtes du Forez, et les arche-

vêques dé *Lyon. Dans-eette lutte, les comtes in-

voquaient l'autorité du roi de France, les archevê-

ques celle de l'empereur d'Allemagne. Il est prûr

-bâble que les savants d'outre-Rhin se baseront

sur ces faits pour affirmer que Lyon fait naturel-

lement partie de l'Allemagne. Il est vrai que les

armées allemandes auront bien de la peine à

parachever les conquêtes innombrables que les

redoutables savants germaniques font, de. leur

autorité privée, du fond da leurs cabinets.

-. M. de Vallier a tracé un tableau frappant de l'é-

tat de la civilisation ait Xe siècle. Aucune êpoqae

n'est plus sombre et plus barbare. Très-peu de

laïques savent lire et écrire. Les moines et les

prêtres sont notaires, astrologues, médecins. L'i-

gnorance est à ce point générale que, les notaires

faisant "défaut, presque toutes les transactions

sont verbales. Le sol n'appartient qu'à trois maî-

tres : le roi, le comte, l'Eglise. Les rares proprié-

taires particuliers disparaissent peu à peu. La

barbarie règne aussi dafisle domaine de la justice.

Un moine lyonnais accusé d'avoir tenté d'empoi-

sonner l'évéque d'Autun se justifie de là manière

suivante : Il communiera, et s'il est coupable, il

tombera instantanément frappé de mort. Il com-

munia, ne mourut pas et fut réputé innocent.

■Burchard II, fils de Conrad le Pacifique est arche-

vêque de Lyon à l'âge de -12 ans. Ce fait n'était

pas isolé : Hugues, fils d'Herbert, coiiB'te de Ver-

naandois.fut nommé archevêque de Reims avant

l'âge de 5 ans.

Ce fut l'arehevêqué Humbert Ier qui, sur la fin

du XIe siècle fit construire le premier pont de

Pierre sur la Saône. Une passerelle et des bateaux

reliaient seuls jusqu'alors les deux rives.

On utilisa pour ce travail d'antiques substruc-

tions romaines. Du reste l'archevêque trouva dans

la générosité des Lyonnais les ressources néces-

saires pour l'exécution de cette œuvre. Un prêtre

nommé Téden fit construire une arche à ses frais.

D'autres citoyens prirent également une part des

travaux à leur charge. Le pont avait huit arches.

La première, sur la rive gauche, était appelée

l'arche merveilleuse. Ce nom venait de la proces-

sion dite des merveilles qui passait en bateaux sous

cette arche. Cette curieuse coutume lyonnaise

sera expliquée dans la conférence de jeudi pro-

chain. Ce pont établien 1076 fut démoli en 1846.

Il dura donc 770 ans.

Bornons ici ces courts et rapides extraits de la

conférence de M. de Vallier. Puissent-ils, tout

incomplets qu'ils sont, engager les lecteurs du

Journal de Lyen à suivre ces intéressantes études.

Il y a plaisir et profit à. sa reporter à l'histoire de

ses ancêtres. Simple, clair, impartial ne faisant

pas de politique et plein de respect pour la reli-

gion, mêlant les anecdotes piquantes aux tableaux

historiques, M. de Vallier sait jeter de l'intérêt-

sur les pages les plus sèches de l'histoire, Il a ré-

solu ce problème si difficile : instruire en amu-

sant. Que d'auteurs, au contraire, ennuient beau-

coup tout en instruisant fort peu.

Correspondance, particulière du Journal de Lyon.

24 avril.

Les réunions de la commission de perma-
nence oat cela d'utile qu'elles rapprochent de
temps en temps un certain nombre de députés
séparés pendant les vacances par leurs affaires
ou la villégiature ; c'est une chambre au petit
pied qui reparaît périodiquement avec les
préoccupations et parfois les passions de la
grande : le compte-rendu des séances de la
commission témoigne suffisamment de ce
fait ; interpellation de la gauche, réponse des
ministres, clôture de l'incident, rien n'y man-
que. '

Mais ce n'est pas dans la salle des séances
que réside l'intérêt véritable de ces réunions,
c'est au dehors, dans la salle des Pas-Perdus,
qui n'est pas seulement fréquentée ce jour-là
par les membres de la commission, mais par
la plupart des députés résidant à Versailles ou
à Paris. Grâce à ces rencontres, à ces entre-
tiens toujours plus libres et plus abandonnés
que pendant la session, grâce aux conversa-
tions entre journalistes et députés, oa arrive
à discerner l'état réel des esprits dans les di-
versgroupes parlementaires, et en ce moment,
à la veille d'uae session décisive, une telle
constatation est pleiae d'intérêt.

Or voici le fait qui me paraît résulter nette-
meat de tous les renseignements que j'ai pu
recueillir depuis hier: lès chefs de la droite
modérée sont d'accord sur la nécessité d'ad-
mettre la prorogation en tant qu'elle lie
l'Assemblée au maréchal ; mais ils sont éga-
lement d'accord pour empêcher que la pro-
rogation ne devienne" une institution sérieuse
sous le nom de septennat.

C'est exactement le terrain choisi par M.
Lucien Brun et que le comte de Chaœbord
aurait approuvé. Il s'agit maintenant d'y ral-
lier l'extrême droite et le centre droit ; l'ex-
trême droite y tend, car c'est en somme le
fond de la politique de l'Union depuis quel-
que teraps, notamment depuis les communi-
qués.

La prorogation, pas de septennat : tel est
le met d'ordre; toutefois il faudra condsmuer
encore au silence les députés qui, tout bouil-
lants d'ardeur, s'apprêtent à -poser la question
de république ou de monarchie, coiafonaérnent
à la. proposition de M. Dahireî, écartée, uni-
quement par raison d'opportunité, ou qui,
comme M. de La Rochelle, se défient .même de
la prorogation entendue comme pouvoir
ferme.

Quant au centre droit, il ; avait bravement
accueilli au début l'idée de la république sep-
teoeale; l'un de ses organes, le SoUil,. l'&l-
nrtnait récemment encore, et un autre ,1a
Presse, l'effirme tous les jours. Mais il est
visible que le centre droit, qui obéit à l'in-
fluence orléaniste et qui est représenté par
le Journal de Paris, a peu à peu modifié son
attitude.

Il n'admettait pas la lieutenaace-générale
du royaume, il la regarde aujourd'hui comme
possible et légale ; après avoir abandonné la
République septennale, il a permis le septen-
nat entendu comme trêve des partis ; aujour-
d'hui 'il menace le centre gauche d'ua septen-
nat mouarchiqueetil insinue que ce septennat
disparaîtra avec le maréchal. Ainsi le Journal
de Paris, par conséquent le centre droit, n'est
plus extrèmeat éloigné de l'Union, c'est-à-
dire de la droite, et la majorité du 20 novem-
bre, pourrait biea se reconstituer sur une in-
terprétation nettement monarchique de la loi
de prorogation.

Il est vrai que la prorogation n'aurait pas
été votée sans le concours d'une partie du
centre gauche et que l'-évolution nouvelle de la
majorité pourrait bien décourager ses alliés ;
mais le noyau de celte majorité n'en paraît pas
moins reformé et le danger est par conséquent
grave et prochain.

Gomment concilier un tel plan de campa-
gne avec la nécessité de faire les lois constitu-
tionnelles? Comment, par exemple, s'arran-

ger de la création d'une seconde Chambre qui
est, qu'on le veuille ou non, une première or-
ganisation du septennat? Il est probable
qu'une partie de la droite votera en tout état
de cause coatre l'institution de là seconde
Chambre.

Mais le centre droit et le gouvernement
aveu lui feront valoir que cette seconde cham-
bre pourra être composée ea grande partie de
monarchistes, grâce aux nominations réser-
vées au chef de l'Etat, ce qui, en attendant, la
monarchie, constituerait un véritable boule-
vard contre la République et le suffrage uni-
versel.

Pais, comme oa ne stipulerait rieapourle
cas où le maréchal disparaîtrait, la chambre
des députés et la seconde chambre pourraient
être investies en commun et d'avance du droit
de pourvoir au nécessaire.

En d'autres termes, les deux Chambres réu-
nies verraient alors s'il y a lieu 0e rappeler le
roi ou s'il vaut mieux chercher l'équivalent
du maréchal pour quelques années encore.

Et si la Chambre des députés est républi-
caine?— Voilà évidemment la difficulté;
mais, ea cas de partage égal, on pourra don-
ner la prépondérance à la Chambre haute.

D'ailleurs l'Assemblée actuelle s'efforcera
de durer le plus possible. Il est vrai que cette
durée aura fatalemeat ua terme. Oa compte
alors sur la loi électorale, qui, suffisamment
aggravée encore daas le sens de la représen-
tation des intérêts, p-our ramener une assem-
blée auti-répuhlicaiDe. Seulement, oa parait
trop aisément compter sur une majorité pour
voter la loi électorale rêvée par la droite, et je
me figure au contraire que, dans cette ques-
tion, on arrivera très difficilemeat à réuair uae
majorité quelconque.

On est divisé sur l'âge, sur le domicile, sur
le mode de scrutin, et toutes les combina; sons
de la commission des Trente pourraient bien
être rejetées successivement. Notez que, dans
cette affaire, les bonapartistes voteront tous
avec la gauche et ne seront pas remplacés par
ua nombre égal de membres du centre gau-
che. Pour le scrutin de liste, par exemple, qui
peut donner lieu à des opinioas variées, la
droite légitimiste elle-même se divisera.

Je sais décidément, et de la meilleure source,
quelle est la véritable cause de la mort de
M. Beulé : ce s'est ai l'ambition rentrée, ni la
douleur d'avoir été mal "reçu par les élèves de
l'Ecole des Beaux-Arts, ni Vidée d'unemaladie
incurable. C'est une maladie de cœur dont
M. Beulé souffrait déjà depuis longtemps et
qui lui occasionnait des douleurs intolérables.

Exagéré, affolé par les tortures physiques,
il s'est jeté sur un couteau poignard qui, par
malheur, se trouvait à sa portée, et se l'est
plongé dans le cœur. Sa veuve, ne voulant pas
que ce fait de suicide vint troubler les amis et
les collègues de M. Beulé et exposât peut-être
sa dépouille à des obsèques scandaleuses au
point de vue religieux, s'est arrangée de ma-
nière à cacher la chose pendant les premiers
jours.

Le corps a même été arrangé de telle sorte
qu'aucune des personnes qui l'ont va nia pu
se douter de ries.

Seulement les hypothèses qu'on a émises
sont trop fâcheuses pour que Mmo Beulé n'ait
pas lieu d'y couper court et elle permettra,
m'assure-t-on, aux amis de soa mari de ré-
tablir la vérité des faits en reconnaissant le
fait du suicide, aujourd'hui connu tout le
monde.

Quant aux pertes de bourses, qui, d'après
le correspondant du 'Salut public , auraient
poussé M. Beulé au sumide, elles n'ont rien de
réel : M. Beulé De jouait pas et n'avait pas
compromis sa fortune dans des spéculations
ruineuses.

M. Piccon a écrit enfin paur expliquer ou'
plutôt pour ne pas expliquer sondiscours.il
déclare que le sens en a été travesti, mais il
s'abstient de le rétablir. L'affaire ne peut
pourtant pas en- rester là, d'autant plus que
M. Piccon a eu des auditeurs qui pourront ra-
conter l'affaire à son défaut. Il s'agit seule-
ment de les mettre ea demeure, et le gouver-
nement ne saurait éviter cette-nécessité.

ÎHES
MATKî. 1 HKtJKSS,

Le Phare du littoral, de Nice, qui
nous parvient à l'instant, contient la,
lettre suivante, de M. Piccon.

Monsieur le rédacteur en chef,

Par ses numéros d'hier et d'aujourd'hui, votre

journal appréciant le toast que j'ai porté au ban-

quet offert par M. Raynaud, maire ie Nice, et

par M. Abbo, président de la chambre de Com-

merce, produit un texte de fantaisie et le blâme

dans des termes que je m'abstiens de qualifier.

Les paroles que j'ai prononcées l'ont été dans

une réunion intime, et ne devaient avoir aucun

retentissement au dehors. Je ne veux pas recher-

cher dans quel bat vous avez écouté aux portes,

et je veux croire que vous avez mal compris et non

sciemment dénaturé et travesti. et mes paroles et

ma pensée.

Quoi qu'il en soit, devant un pareil procédé,

je me crois dispensé de toute espèce' d'expli-

cation. Tout ce que ma dignité' me permet,

c'est de dénier formellement le sens et le texte du

discours que vous me prêtez, laissant à ceux qui

m'ont entendu et auquel je m'adressais, le soin de

juger mes intentions.

J'espère, monsieur, que vous voudrez bien in-

sérer ma protestation dans votre plus prochain nu-

méro.

Veuillez agréer l'assurance de ma parfaite con-

sidération.
PICCON, avocat,

Nice, 21 avril 187 4.

Paris, 25 avril, 5 h. 20, m.

Les députés de l'Union républicaine
se sont réunis hier.

M. de Mahy a rendu compte de la
séance de la 'commission de perma-
nence.

La réunion examinera les nombreu-
ses communications reçues de tous les
départements sur les sentiments et l'es-
prit des populations.

Bordeaux, 24 avril,

Le duc Decazes part ce soir pour Pa-
ris. Il a assisté pendant son séjour à
Bordeaux aux séances du conseil géné-
ral. Son passage n'a donné lieu à au-
cune réception officielle.

M. le ministre des affaires étrangères
a seulement pris part à un dîner qui lui
a été offert par le préfet de la Gironde
et quelques uns de ses-amis.

Abanto, 21 avril.

Le maréchal Serrano a retiré 17 ca-
nons Krupp de la ligne d'attaque pour
les envoyer vers Balmaseda, puis il a
concentré environ 26,000 hommes en-
tre Castro et Laredo.

Le général Coucha commande à la
tête de 13,000 hommes.

Madrid, 24 avril, matin.

La Gazette publie lé télégramme sui-
vant du maréchal Serranô :

« La canonade continue toujours
contre les carlistes qui ne répondent
pas. Huit carlistes se sont présentés ces
deux derniers jours, sollicitant Tamnis-
tie. Morella a été ravitaillée mardi. Le
blocus de cette ville a été levé. »

Le gouvernement a saisi, à Santan-
der, 3 millions de réaux venus par mer
et destinés aux carlistes.

Barcelone, 23 avril.

Les carlistes mettent à exécution l'or-
dre de l'intendant général carliste Sola,
relatif aux envois postaux non timbrés
à l'effigie de Charles VII.

Ils ont brûlé les correspondances à
Vendrell, Villafranca et Calaf.

Rome, 24 avril.

Carathéodori , le nouveau ministre
de Turquie, est arrivé.

La Chambre continue la discussion
du projet de loi relatif aux modifica-
tions a apporter aux impôts sur la ri-
chesse mobilière.

L'article 1 er est adopté, selon Ja ré-
daction ministérielle, par 124 voix con-
tre 87 ; abstentions, 5.

Rome, 24 avril.

Le cardinal Falcinelli est arrivé de
Vienne en meilleure santé.

On attend de Paris le cardinal Chigi.
Le pape doit lui remettre le chapeau
ainsi qu'à Mgr Régnier et à Mgr Falci-
nelli.

Mgr Meglia, nouveau nonce à Paris,
est attendu ici ; il descendra au sémi-
naire français.

■ Londres, 24 avril.

â la Chambre des communes, M. Dis-
raeli, répondant à M. Jenkinson, a con-
firmé la notification Langé relative au
canal de Suez.

Le gouvernement a échangé ses vues
avec las autres puissances sur la poli-
tique à suivre en cette circonstance.

Aussitôt qu'une décision aura été
prise, elle sera communiquée à. tous
les intéressés.

Berlin, 24 avril.

Dans le banquet donné par les dé-
putés du parti de l'empire au prince
de Hohenîohe, ambassadeur nommé à
Paris, le président a dit au prince Ho-
henîohe qu'il aurait derrière lui toute
la nation allemande pour maintenir la
paix en Europe, la sécurité et l'indé-
pendance, l'honneur et la dignité alle-
mande.

Vienne, 24 avril.

La Chambre des seigneurs a adopté,
sans_ discussion, en troisième lecture,
la loi confessionnelle relative à la con-
tribution des prébendes pour couvrir
les besoins du culte catholique. Là
Chambre des seigneurs a également ad-
héré au vote de la lrf Chambre, relatif
à la loi confessionnelle adoptée par
celle-ci.

Pesth, 24 avril.

Chambre des députés. — M. Iramyi
interpelle le président du ministère et
demande si la dépêche de M. de Beust,
publiée par le Temps, est authentique
et s'il veut communiquer à la Chambre
un texte authentique delà convention
franco-autrichienne mentionnée dans
cette dépêche.

Plymouth, 24 avril.

Le paquebot Amérique vient d'être
vidé au moyen des pompes de l'arsenal
et remis à flot. On s'occupe du nettoyage
des machines. Le départ pour le Havre
pourra avoir lieu sous peu de jours.'

ERNIÈR t»<*s?

lom. — 3 HEURH*.

Paris, 25 avril, 7 h. 18 matin.

La cour de cassation a cassé l'arrêt de
la cour de Nîmes du 29 mars, qui avait
déclaré la juridiction correctionnelle in-
compétente pour statuer sur l'affaire du
complot d'Annonay.

Suivant le Rappel,xm membre de la
gauche aurait demandé à M. de Broglie
comment Je gouvernement agirait dans
l'affaire de M. de Lesseps.

M. de Broglie aurait répondu que la
question était grave au point de vue di-
plomatique et que le gouvernement l'ê-
tudierait sérieusement.

Aucune décision n'est encore prtee.

Saint-Nazaire, 25 avril.

La Martinique, partie de Colin le
1 er, de Savanilla le 3, de la Guayra le 7,
de Fort-de-France le 10, est arrivée à
Saint-Nazaire le 25 avril avec 193 passa-
gers et 11,133 colis divers.
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1874
2 au 8

avril

Mars

LYON-MÉBITER.

Ancien réseau. . 4,744,066
Nouveau réseau 236,159

HORS

Ancien réseau. . 1,896,099
Nouveau réseau 220,209

9ÏÏEST

Ancien réseau. . 1,285,219
Nouveau réseau 548,036

ORLÉANS

Ancien réseaa... 1,613,466
Nouveau réseaii 662,756

EST «

Réseaux réunis. 1,718,138
MIDI

Anci«n réseau. . 763,142
Nouveau réseau 322,783

CHARENTES .

Lignes achevées 77,519;
DombesetS.-E. •»

AUTRICHIENS 1,230,822

LOMBARD

Sud-Autrich... |3, 060,224

' ^ejfSAL DE SUEZ.

Recett. gén.
1874 2.506.000 »
1873 2.246.278 »
1872 1.333.434 »

163,245
33,818

4,139

14,804

314982

2853

21871
5171

174588

127773

65347
21931

320535

1476726

Mouv1 rnarit.
• 120 nav.

118 nav.
111 nav.

B0MBES ET SUD-EST.

li° semaine de 1871, du 2 au 8 avril.

Voyageurs, bagages et messagerie. . . 20.427 80
Marchandises, ete : 13^617 55

Total 34,045 35
Semaine correspondante de 1873 . ... 31,959 15

Différence. . . " 2,086 20

Récapitulation depuis le 1 er janvier"*"
1874 458,821 62

Récapitulation depuis le 1er janvier
1873 422,239 43

Différence. . 36,582 19

œurriis PUBLIQUES m% SUIS

Lyon, 24 avril.
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SPECTACLES OU 25 AVRIL

GKAND-TBLÉA.TRB

L'AFRICAINE, opéra en 5 actes.
M" 6 de Taisy jouera le rôle de Sélika.
On eorrjïpeneer» à 7 heures 1/4.

Dimanche 26 : Ritg, l'Espagnole, drame ; La Muette

de Portici, grand opéra.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

MONTJOYE, comédie en 5 actes. ,
On commencera à 7 heures 1/2.

THÉÂTRE DU GYMNASE

LA PILLE DE JIADAME ANQOT, opgrette-bouffe en 3 aet.

LE CHEF DE DIVISION.

On commencera à 7 heures 3/4.
?T—y;". ■■■;■■■■;■ — ■" ' -■'■ ".'T " '" -■■■■"■■■ -' ..■"*""' '""" "-,'.':'■■ ■■■'j 7ysJ.??r

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES

du 25 avril.

PAR BOULA.DE, INGÉNIEUR- OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION

baroinétr.

ÉTAT

du ciel.

VKNT

à 7 h. du m.rainïma. à midi.

-H2%i0"-H9°6/10 0,747 beau. N-Ofaib.

.Sauteur du Rhône aa-dessus de. l'étiage . 0 . 00
8a température ....,...'.'..'.....»'... 4-15-

Hauteur de la Saône au-dessus' de Pétiage' -0.00
Sa température ..,,,,.,'„'..,,„.... . »J»16'

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1 ait 15
avril. ....... „„,... „„,,,.. ..,, = ....<. 0,022

SîTTJiï'îSK ejÊKiXALl.

La baisse barométrique a été très faible, la pres-
sion reste moyenne dans toutes les stations et le
temps est toujours calme sur l'ouest et le nord- ,
ouest de l'Europe.

Groningue, Brest, vent faible variable, ciel
couvert, mèr belle.

"Valentia, Savonne, vent S-0 faible, ciel cou-
vert, mer belle.

Livourne, Naples, Perpignan, vent modéré Va-,
riable, ciel nuageux, mer belle.

Paris : température hier 6 h. matin -f 1©° 4/10,
à midi -}- 15° 6/10, baromètre, 0,766. "

3®, rue Centrale, 8©

POUR DAMIS ET ENFANTS

DIMANCHE 26 AVRIL

2841

15,000 FRANCS l'exploi-
tation d'une nouvelle in-
vention, pouvant rappor-
ter, bénéfice net, de 12 à

15,000 francs par mois. Pour traiter, s'adres-
ser à M. Louix, tous les jours, de une à six
heures du soir, cours Morand, 36 bis, à Lyoa.

 2761'

AUI ESCARGOTS I MRGOBI
Ancienne maison BUCLOS

Spécialité de Déjeuners
Plat du jour — Cuisine bourgeois©

PRIX MODÉRÉS

8» , Rue G re. nette , SSS

LYON 2740

dentiste

.5, rue de Lyon,. 45 g

IMP. H. STORCK, HUE BS L
,
HÔTBL-UE-VÎU,K, 78 a

JUDICIAIRES ET AVIS DIVEES

Etude de M* P.-E FLORY,avoué
à Lyon, place des Jacobine, 9.

TESTE
par licitation, à laquelle les étran-
gers feront admis, en l'audience
des criées du tribunal civil de
■Lyon, en deux lots séparés, sans
enchères générales

DïWIMEUBLES
Sis à Sainte -Foy-lès-Lyon, ar-
rondissement de Lyon (Rhône),
dépendant d«s successions de
Claudine Vial, décédée ,• épouse
de Pierre Bocuze et de Aline Bo-
cu?.e.

Adjudication au samedi neuf
mai nail huit cent soixante-qua-
torzs^midi.

Mi&esàprix .
Premier lot, 2,<V0 fr.

, .Second lot, 500 fr.
. Poar extrait :

Signé. FLORY, avoué.
Pour les renseignements, s'a-

dresser, 1. à M0 Flory, avoué
poursuivant, place des Jacobins,
9 ; 1. à Me Nerard, avoué, rue de
l'Hotel-de-Ville, 89 ; 3. W La-
selve, avoué, rue de Lyon, 63,
colieitants, et pour voir ie cahier

des charges, au greffe du tribu-
nal civil de Lyon où il est dé-
posé. 2811

Etudes de M" AOENOT, notaire
à Givry (Saône-et Loire), et
do M e TERRAS, avoué à Lyon,
rue de la Bourse, 39.

¥E.\IE
judiciaire, en deux lots séparés,
en l'étude et par le ministère de
M8 Adenot , notaire à Givry
fSaône-et-Loire), 1° d'une

SUPEBBE PROPRIÉTÉ
rurale , appelée la Maison
rouge, située pour la grande
partie sur la commune de Char-
recey, canton de Givry, «t pour
une faible partiesurSaint-Léger-

sur-d'H»une, camon de Chagny;
28 B'an bois, sur la com-

mune de Saint- Léger-sur-d'B>u-
ne. lieu dit Buisson -à-! à- Vienne,
d'une contenance d'environ sept
hectares cinquante-neuf ares sai-
xante centiares , appartenant à
monsieur Nicolas-Frédéric Passe;
qui était agent de changera Lyon.

Adjudication au dimanche dix-
sept mai mil huit cent soixante-

quatorze, à «n heure du soir, en
l'étude de Me Adenot, notaire à
Givry (Saône-et-Loire).

Noms, qualités et demeure des
parties.

Cette vente est poursuivie à la
requête de monsieur Jules Rol-
land; docteur en droit, expert-
teneur de livres , de.rneerau^ à
Lyon, rue. de la Bourse, 53, agis-
sant en qualité de liquidateur ju-
diciaire au sieur Nicolas-Frédéric

Page, qui était agent de change
à Lyon, place de la Bourse, 3,

Leque'l a fait élection de domi-
cile et constitution d'avoué ' en
l'étude et personne de Me Terras,
licencié en droit, avoué près le.
tribunal civil de première ins-
tance de Lyon, où il demeure,
rue de la Bourse, 39.

Ea vertu :
D'un jugement rendu par la

chambre du conseil du tribunal
civil de Lyon, en date du vingt-
six février mil huit cent soixante-
quatorze, enregistré, expédié et

signifié, ,
Désignation des hmnenbles § vendre

lis consistent :
Premier lot.

En une maison rurale, dite la

Maison Roug<», située sur les com-
munes d« Uharrecey, canton de
Givry, et Saiut-Léger-sur-d'Heu-
ne, canton de Chagny, arrondis-
sement de Chalon-sur-Saône.

Cou® propriété comprend : mai-
son d'habitation, bâtiments d'ex-
ploitation, cours, jardins, terres,
vignes et tréfonds, de la conte-
tenance de douze hect ires sept
ares soixante-trois centiares, en
différentes pièces connues, fi-
gurant aux pian et matrice du
cadastre desdites communes, sa-
voir :

SUR CHA.BRECY

Aux lieux dits : Champs-Tail-
lons, pièce "du Matray, les Mai-
sons Rouges, en Velée, sur les
Fontenellés et les Mantereaux et
sous les numéros 1, 2, 20, 42,43,
44, 45; 46, 47, 48, 49, 50, 51, 60,
66, C7.et54 section C, et 617 sec-
tion A, pour une contenance de
onze hectares soixante-deux ares
treize centiares.

sua SAINT-L'ÈGER-SUR-D'HÉUNB
Aux lieux dits ia Bernarde, nu-

méros' 463, 464 et 465, section C,
pour une contenance de quarante-
cinq ares cinquante centiares.

Le tout ayant pour confins, an

nord la route et un chemin de
desserte, au couchant des che-
mins, au sud et à l'est propriétés
â Roy, Combe, Narjoliet et, au-
tres.

Deuxième lot.

En un bois sur Saint-Léger-
sur-d'Heune, lieu dit Buisson à
la Vieane, figurant à la matrice
cadastrale sous le numéro 322,
section D, d'une contenance de
sept hectares cinquante-deux ares
soixante centiares.

Ce bois est borné au midi par
un chemin, au matin par pro-
priété à M. Ricard, et au soir par
M. Pelletier.

Enchères. •

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités pres-
crites par- k loi, les immeubles
ci-dessus désignés seront- vendus
aux enchères publiques, au- plus

^offrant et dernier enchérisseur, en
deux lots séparés, en l'étude et
pardevant Me Adenot, notaire à

-Givry fSaône-et-Loire), le di-
• manche ' dix-sept mai mil huit
cent soixante-quatorze, à l'heure
de une du soir,_ au pardessus des
mises à prix suivantes, savoir :

Pour le premier iot, vingt-cinq

mille francs, ci 25.000
Pour le deuxième lot, mille

francs, ci { (i00

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

TERRAS, avoué. .
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à M° Adenot, notaire à
Givry; à M. Jules Rolland, teneur
de livres, à Lyon, rue de la Bour-
se, 53; à Me Terras, avoué à
Lyon, même rue, 39, et pour
voir le cahier des charges, en
l'étude dudit Me Adenot, notaire
à Givry. 2812

Etude de Me TERRAS, avoué à
Lyon, ruo de laBourse, 39, suc-
cesseur de M> Andrieux.

VENTE
par la voie de la licitation judi-
ciaire avec concours d'étrangers,
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, en trois lots
séparés, avec enchère générale,
1° d'un

m DOMAINE
dit du Content, d'une contenance

de 61 hectares 25 ares 90 centia-

res, çt d'un seul ténement, situé
sur les communes de Balan et de

St-Maurice-de-Gourdon, arron-
dissement de Trévoux.

2° d'un autre DOMAIXE, dit
de. Balan, sis en la commune de

Balan, d'une superficie de 65 hec-
tares. 37 ares 90 'centiares.

3° d'un autre magnifique ©o-
MAIi\E avec superbe château,
et trois corps de bâtiments, ser-
vant . d'habitation et d'exploita-
tion, situé sur la commune de
Balan, d'une contenance de 3 hec-
tares 69 ares 6:> centiares.

Ces trois domaines compren-
nent cours, jardins, terres, pâtu-
res, bois et Marais.

lis touchent au camp de Balan
et sont en partie susceptibles de
recevoir des constructions pour
différeates industries.

Adjudication au samedi vingt-
trois mai mil huit cent soixante-
quatorze, à midi, au palais de
justice.

Noms, qualités et demeure des
parties

PROCÉDURE .
Cette vente a lieu à la requête

de i" M. Ernest-Jean-Baptiste
Mtciol, ingénieur civil, demeu-

rant ci-devant à Balan, actuelle-1
 ment à Lyon ; 2° M. Louis-Eu-
gène Miciol, voyageur de com-
merce, demeurant à Paris, rue
Taitbout, 16,

Lesquels ont fa; t élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étude et personne de M» Jean-
Marie Terras, avoué près le tri-
bunal civil de Lyon, où il de-
meure, rue de la Bourse, 39.

En présence de :

I
e
 M. Jean-Marie-Léon, Miciol

employé de commerce,demeurant
a Lyon, rue d'Amboise, 14 •

2° Dame Aline-Héléna Brault
veuve de monsieur Jules-Gabriel

A,i deme«rant à Lorient, rue
de la Mairie, 15, agissant en qua-
lité de tutrice légale, de Zoé-

Mane-Anne, Andrée-Gabrielle et
Gabnelle-Amélie Miciol

Lesquels ont fait élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étude . et personne de M*
Alexis Patricot, avoué, près, le
tribunal civil de Lyon, où il de-
meure, rue Bât-d'Argent, n" 10 ;

Et encore en présence de :
Monsieur André Miciol père

architecte, demeurant à Lyon
rue d'Amboise, 14., en sa qualité

de subrogé-tuteur ad hoe des mi-
neurs Miciol.

Lequel n'a pas constitué avoué.
En. exécution d'un jug<»rr ent

rendu par le tribunal civil de
Lyon, le trois mars mil huit cent

soixante-treize, enregistré, expé-
die, notine a avoué et signifié à
parties. °

Désignation des immeubles à vendre.

Ils consistent :

Premier lot.
DOMAINS DU CONTENT

D'un seul ténement et situé sur

les^ communes de Balan et de
Saint - Maurice - de - Gourdon
(Ain).

La partie du domaine sise sur
la commune de Balan centientun
bâtiment d'exploitation, cour avec
dépendances et les articles sui-
vants :

Section B.
1° Lne terre ete dix-huit hec-

tares dix ares soixante-dix cen-
tiares, sise au lieu du Content
n° 3 du plan cadastral; *
. 2° Un ténement de jardia d'una
contenance de vingt-huit ares
portant les numéros 4 et 5 au
même lieu ; ' •*
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3<> Un pré et terre de la conte-
nance de quatre hectares vingt-
deux ares, au lieu dit des Gra-
Tiers, n° 103. ,;•,-.

La partie du domaine située
sur la commune de Saint-Mau-
rice-de-Gourdon possède up bâti-
ment d'exploitation, sol et dépen-
dances, et les articles suivants :

Section H.
1° Une terre au lieu du Con-

tent, d'une contenance de soi-
xante-trois ares trente centiares,
numéro 1;

2° Une terre au lieu du Con-
tent, d'un hectare quatre-vingt-
trois ares dix centiares, numé-
ro 2;

3° Un jard:n de dix ares vingt
centiares, numéro 3;

4° Un jardin de neuf ares qua-
rante centiares, numéro 4;

5-o Une demi-allée de vingt-un
ares quatre-vingt-dix centiares,
numéro 4 bis;

6° Une terre de dix-neuf hec-
tares vingt ares cinquante cen-
tiares, numéro 5;
. 7° Un ténement de terre et ma-
rais de huit hectares, numéro 8;

8° Une terre de quatre hecta-
res trente-deux ares , numéro 7;

9° Une autre terre de trois hec-
tares soixante-quatorze ares qua-
tre-vingt centiares, numéro 27;

10° Une autre terre de cin-
quante ares, numéro 48.

La totalité du domaine ci-des-
sus est d'une contenance d'envi-
ron soixante-un hectares vingt-
cinq ares quatre-vingt-dix cen-
tiares, et est confinée à l'ouest et
au nord par terres à monsieur
Sauvage, de Saint-Marc, à l'est
par terres à monsieur Vincent,
de Saint-Bonnet, au sud par ter-
res à monsieur Charveriat, et au
sud par terre à monsieur Vincent,
de Saint-Bonnet.

Deuxième lot.
DOMAINE DE BALAN,

situé en la commune de Balan, et
comprenant deux vastes bâtiments
et cours pour son exploitation, et
les articles qui suivent :

Section B.
1° Une terre de quarante-neuf

ares, numéro 262, au lieu dit la
Cardenale; .

2°- Une terre de trente-cinq
ares quatre-vingt-dix centiares,
située au même lieu , numéro
263.

Section C.
Un ténement de terres, jar-

dins, bois, losnes et marais, por-
tant les numéros 108, 110, 111 et
414 , d'une contenance de soi-
xante-quatre hectares trente-huit
ares.

Section D.
Un ténement de jardin d'une

superficie de quinze ares, numé-
ros 178 et 179.

Ce domaine, d'nne contenance
totale de soixante-cinq hectares
trente-sept ares quatre-vingt-dix
centiares, est confiné au sud par
chemin de la Boisse à Saint-
Maurice, au nord par terres aux
cohéritiers Miciol.

Troisième lot.
DOMAIFE DU PARC.

Ce donjaine est situé sur la
commune de Balan, et comprend
d'abord le château, construit en
pierre et maçonnerie, d'un style
élégant , ayant rez-de-chaussée
percé de cinq fenêtres et deux éta-
ges également percés chacun de
cinq fenêtres. • . ,

A l'intérieur se trouvent : ves-
tibule, salons, salle â manger,
cuisine , salle d'attente pouvant
être transformée en salle de. bil-
lard, cabinets, chambres à cou-
cher et autres pièces.

Ce château est situé au milieu
d'un vaste ténement, clos de
murs, de forme ©blongue, occu-
pant partie d#s parcelles 706, 707,
707 bis et 708, plus loin désignées,
couvrant une superficie d'un hec-
tare vingt ares, . eomplanté en
jardins anglais, salle d'ombrage,
jardins potagers et fruitiers. Au

matin et au couchant de ce clos
sont deux vastes bâtiments et dé-
pendances, contenant le logement
du jardinier et de s# famille,
orangerie, porcherie, écuries à
vaches et à chevaux, remises,
ruches, serres chaudes, vastes
ateliers, caves, etc. ; le tout ser-
vant à l'exploitation du clos, qui
a son entrée sur le chemin vici-
nal de Balan à Saint-Maurice.

II comprend en outre les ar-
ticles suivants, extraits du rôle
de la matrice cadastrale de ladite
commune; section B :

1* Une terre de quatorze ares
soixante centiares , au lieu de
Perrières, numéro 47b ;

2° Une terre de quatorze ares
trente centiares, au Vernay, nu-
méro 476 ;

3 U Une vigne de dix ares soi-
xante-dix centiares, au même
lieu, numéro 477 ;

4» Une vigne de six aces soi-
xante centiares, au même lieu,
numéro 478 ;

5° Une vigne de quatre ares
soixante centiares, au même lieu,
numéro 479 ;

6° Une vigne de quatre ares
quarante centiares, au même lieu,
numéro 480;

Section D.
1° Une terre de douze ares

soixante centiares, au lieu dit le
Chapelier, numéro 700 ;

2" Une terre de trente-neuf
ares dix centiares, au même lieu,
numéro 706 ;

3° Une terre de quarante ares,
au même lieu; numéro 707 ;

4° Une terre de vingt-six ares
soixante centiares, au môme lieu,
numéro 708;

5° Une terre de vingt-cinq
ares, au lieu de la Robine, nu-
méro 709 ;

6° Une terre de vingt-huit ares
soixante-cinq centiares, au même
lieu, numéro 710.

Ce domaine, d'un seul téne-
ment, est d'une contenance to-
tale de trois hectares soixante-
neuf ares soixante-cinq centiares,
et est limité au nord par terres à
Gelas et autres ; à l'ouest, par
terres à Du Rhône Jacques ; au
sud, par terres à Millet et au-
tres ; à l'est, par terres à Joly.

Enchères.
En conséquence , après l'ac-

complissement des formalités
prescrites par la loi, les immeu-
bles ci-dessus désignés seront
vendus en trois lots séparés, avec
enchère générale, adjugés au plus
offrant et dernier enchérisseur,
en l'audience des criées du tri-
bunal civil de Lyon, le samedi
vingt-trois mai mil huit cent
soixante-quatorze, à midi, au pa-
lais de justice, sur les mises à
prix suivantes :

Premier lot, cinquante mille
francs, ci 50.000 fr.

Deuxième lot.cin-
quante mille francs,
ci Z 50.000

Troisième lot ,-
quarante mille
francs, ci 40.000

Total... 140.000
Outre les charges.

TERRAS, avoué. '
S'adresser, pour renseigne-

ments, à Me Terras, avoué pour-
suivant, et à Me Patricot, avoué
colicitant, et pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribunal
civil de Lyon. ■ 2814

Etude de Me Jean-Marie TER-
RAS, avoué, sise à Lyon, rue
de la Bourse, 39.

Vente judiciaire
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, en un seul lot,
1° d'une grande et

BELLE MAISON
située à Lyon, impasse des Car-
mélites, numéro 3 ; 2e d'une au-

tre liaison, en face de la pré-
cédente, située impasse des Car-
mélites, numéro 4, dépendant de
la succession du sieur Charles-
Marie Marduel, qui était proprié-
taire et demeurait à Lyon, rue des
Fossés, 8.

Adjudication au samedi vingt-
trois mai mil huit cent soixante-
quatorze, à midi, au palais de
justice.

Cette vente est poursuivie à la
requête de Me Jean-Marie Ter-
ras, licencié en droit, avoué près
le tribunal' civil de Lyon, où il
demeure, rue de la Bourse, 39,
en sa qualité de séquestre judi-
ciaire de la succession du sieur
Charles-Marie Marduel, qui était
propriétaire et demeurait à Lyon,
rue des Fossés, 8.

En présence de : 1° Monsieur
Charles-Etienne Theuriet, dit
Marduel, artiste lyrique, demeu-
rant à Lyen, rue des Remparts-
d'Ainay, 5 ;

2° Dame Elisabeth Messimy,
veuve de Charles-Marie Marduel,
rentière , demeurant à " Lyon ,
quarti*r Saint-lrénée, chemin de
la Favorite, 20,

Habiles à se porter héritiers du
sieur Charles-Marie Marduel ,
mais n'ayant pas pris qualité.

Lesquels appelés à la vente
n'ont pas constitué avoué ;

En exécution d'une ordonnance
de référé rendue par monsieur le
président du tribunal civil de
Lyon, le vingt mars mil huit cent
soixante-quatorze , enregistrée ,
expédiée et passée en force de
chose jugée.

Désignation des immeubles
à vendre.

Maisons impasse des Carmélites,
numéro 3 et numéro 4.

. Ils consistent : -
1° En une maison située à

Lyon, impasse des Carmélites, 3,
construite en pierres et couverte
en tuiles, ayant caves voûtées,
rez-de-chaussée , six étages et
greniers."

Elle est percée aurez-de-chaus-
sée de cinq ouvertures dont une
sert d'allée et à chaque étage de
cinq croisées garnies d'abat-
jour.

Un escalier en pierres dessert
la maison jusqu'au sixième étage,
les greniers sont desservis par un
escalier en bois.

Un petit pont situé entre le
deuxième et le troisième étage,
correspond à la maison Pallu et
sert de passage pour se rendre à
la rue de l'Aunonciade, par l'allée
de la maison Fallu portant le
numéro 24.

Au nord de la maison est une
petite cour commune avec la
maison Pallu ; dans cette cour
se trouve une pompe aussi com-
mune.

Cette maison est confinée au
sud par l'impasse des Carmélites,
au nord par la cour commune
a"ec la maison Pallu, à l'ouest
par la maison Demars, et à l'est
par la maison appartenant précé-
demment aux héritiers Grillet.

2° En une autre maison située
en face de la précédente, à Lyon,
impasse des Carmélites, 4; elle
est construite en maçonnerie et
est couverte en tuiles; elle pos-
sède rez-de-chaussée , entre-sol
et premier étage et est percée de
cinq ouvertures ou fenêtres au
rez-de-chaussée, à l'entre-sol et
au premier étage ; un escalier en
bois dessert la maison.

Cette maison est .confinée au
nord par l'impasse, à l'est par la
maison Demars, et à l'ouest par
un petit espace de terrain, pro-
priété commune à tous les pro-
priétaires de l'impasse, et laissé
pour faciliter le tournant des voi-
tures.

Enchères.

En conséquence, après Faccom-
plissement des formalités pres-
crites par la loi, les immeubles

ci-dessus désignés seront vendus
et adjugés, aux enchère < publi-
ques, en un seul lot, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, en
l'audience des criées du tribunal
civil do Lyon, au palais-de-jus-
tice, le samedi vingt-trois mai
mil huit cent soixante-quatorze,
à midi, sur la mise à prix de trenie
mille francs, ci 30,000

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

TERRAS, avoué.
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à M e Terras, avoué à Lyon,
rue de la Bourse, 39, à Me Mes-
simy, notaire à Lyon, rue de
Lyon, 13, et pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribunal
civil de Lyon. 2813

Etude de Me P.-E. FLORY,
avoué à Lyon, place des Jaco-
bins, 9.

VENTE
par expropriation forcée, en suite
de saisie immobilière, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon, en un seul lot,

D'IMMEUBLES
situés sur la commune de Mont-
romand, canton de Saint-Laurent-
de-Chamousset , arrondissement
de Lyon (Rhôue), saisis au préju-
dice des mariés Garin et de la
demoiselle Antoinette Garin.

Adjudication au samedi neuf
mai mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi.

Mises à prix : 2,000 fr.
Pour extrait :

Signé, FLORY, avoué.
Pour plus amples renseigne-

ments, s'adresser à Me Flory,
avoué à Lyon, place des Jacobins,
B° 9, et pour voir le cahier des
charges, au greffe du tribunal ci-
vil de Lyon, où il est déposé.

2734

Etude de M» P. DONZEL, avoué
à Lyon, rue Ptzay, 5, succes-
seur de M° MOULIN.

VENTE
par licitation, devant le tribunal
civil de Lyon, en cinq lots sépa-
rés, avec enchère générale, de

DIVERS IMMEUBLES
situés sur. la commune d'Ampuis
(Rhône), consistant en : maison,
aisances, terres, jardins, vignes,
prés, bois fit taillis, de la conte-
nance totale de huit hectares
quatre-vingt-quatorze ares cin-
quante-neuf centiares.

Premier lot. — Maison d'ex-
ploitation, écurie, ifeôil, terres,
jardins , vignes, prés et passages.
Contenance , six hectares cin-
quante-six ares trente-neuf cen-
tiares.

Mise à prix.. 6.000 fr.
Deuxième lot. — Vignes, bois

et terre. Contenance? un hectare
quatorze ares quatre-vingt-quinze
centiares.

Mise à prix.. 9 000 fr.
Troisième lot. — Terres, pré,

jardin. Contenance, trente-deux
ares quatre-vingt-cinq centiares.

Mise à prix.... 500 fr.
Quatrième lot. — Bois, de la

contenance de soixante-quatre
ares trois centiares. \

Mise à prix. . . . 500 fr,
Cinquième lot. — Vigne, de la

contenance de vingt-six ares
vingt-Cinq centiares.

Mise à prix 500.fr.
Adjudication au samedi deux

mai mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi, au palais de jus-
tice. 2718

A VENDRE
dans un chef-lieu de canton, joli
Café, avec Cercle, bien acha-
landé. — S'adresser maison Du-
clos, 39, rue Grenette, Lyon.

Etude de M" MILLE , avoué à
Lyon, rue Mercière, 41.

VENTE

par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon, en un seul lot, de

CONSTRUCTIONS
établies sur le terrains des hospi-
ces civils de Lyon, sises à Lyon,
rue de Bonne!, 102, ei rue Moa-
cey, 142, saisies au préjudice du
sieur François Mazalon.

Adjudication au samedi trente
mai mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi précis.

. Cette vente a lieu à la requête,
poursuite et diligence de monsieur
Pinat , négociant , demeurant à
Chapenost (Rhône), lequel fait
élection de domicile et constitu-
tion d'avoué en l'étude et per-
sonne de M" Mille, avoué près le
tribunal civil de Lyon, où il de-
meure, rue Mercière, 41 ;

Contre monsieur François Ma^
zalon, commerçant, domicilié à
Lyon! rue Bonnel, 102, lequel n'a
pas constitué avoué ;

En vertu :
l 9 D'an procès-verbal de saisie

de l'huissier Bret, de Lyon, en
date du six février mil huit cent
soixante-quatorze, enregistré, dé-
noncé et transcrit au bureau des
hypothèques de Lyon lé dix fé-
vrier mil huit cent soixante-qua-
torze, volume 192, numéro 22;

2° D'un jugement rendu par la
chambre des vacations du tribu-
nal civil de Lyon, le quatre avril
mil huit cent soixante-quatorze,
enregistré.

Désignation des biens à vendre.

Ils sont situés à Lyon, quartier
de la Gdllotière, huitième can-
ton de justice de paix, troisième
arrondissement municipal, rue de
Bonnel, 102, etrueMoncey, 142,
et se composent de :

1° Une construction en pierres,
briques et maçonnerie, élevée sur
le terrain des hospices civils de
Lyon, masse n° "93, ayant sous-
sol en soubassement de la rue,
auquel on arrive par un escalier
en bois, rez-de-chaussée et pre-
mier étage ; elle est percée de
trois ouvertures pour portes vi-
trées au sous-sol, d'une ouver-
ture pour porte au rez-de-
chaussée, et de deux autres ou-
vertures pour fenêtres. Le pre-
mier étage, auquel on arrive paj
un escalier, en bois, est percé de
six ouvertures pour portes et fe-
nêtres vitrées. Il existe un bal-
con en bois. Ladite construction
est recouverte en tuiles creuses
et plates.

Elle est confinée au nord par la
rue de Bonnel où elle porte le
numéro 102. au midi par chantier
appartenant a Gallin, au levant
par terrain des hospices, et au
couchant par la rue Moncey.

2° Une autre petite construc-
tion joignant celle ci-dessus dé-
crite, élevée sur le même terrain,
en pierres et maçonnerie, com-
posée de rez-da-chaussée, ayant
deux ouvertures avec portes vi-
trées, recouverte en tuiles creu-
ses ; confinée au nord n#r la rue
de Bonnel, au midi par construc-
tion à Gallin, au levant par cons-
truction à Mazalon, au couchant
par la rue Moncey où elle porte
le numéro 142.

En conséquence, après F accom-
plissement des formalités voulues
par la ksi, les immeubles ci-des-
sus décrits seront vendus en l'au-
dience des criées du tribunal ci-
vil de Lyon, se tenant au Palais-
de-Justice, je samedi trente mai
mil huit cent soixante-quatorze, à
midi précis, au profit du plus
haut miseur et dernier t'nchéris-
seur, au par-dessus de la mise à
prix de cinq cents francs,
ci.. 500 fr.

Les personnes du chef des-
quelles il existe des hypothèques

légales sur les immeubles ci-des-
sus décrits, doivent les faire ins-
crire au bureau des hypothèques
de Lyon avant la transcription du
jugement d'adjudication.

Pour extrait :
A. MILLE.

Nota. — Pour plus amples ren-
seignements, s'adresser à M e Mille,
avoué poursuivant, et, pour voir
le cahier des charges, au greffe
du tribunal civil de Lyon, où il
est déposé. 2s39

Etude de M» GUILLERMAIN,
avoué près le tribunal civil de
Lyon, place d'Albon, 1.

VENTE
par licitation, en l'audience des
criées da tribunal civil de Lyon, en
six lots, avec enchère générale sur
les quatre premiers lots réunis,
consistant en :

1° Maison et bâtiments et cour,
4 à Lyon Vaise, place de la Pyra-

mide, 27, superficie neuf cent
trente-sept mètres.

Mise à prix. 35.000 fr. •
2° Maison, écurie et cour, à

Vaise, rue Neuve, superficie,
mille cent trente-trois mètres.

Mise à prix. 18.000 fr.
3° Maison et cour, à Vaise, an-

gle rue Neuve et rue du Bour-
bonnais, superficie, cent quarante-
neuf mètres.

Mise à prix. 12.000 fr.
4° Maison, cour et jardin, rue

du Bourbonnais, 10, superficie,
quatre cents quatre-vingt-sept
mètres.

Mise à prix. 10.000 fr.
5° Terre, à Cliasselay, lieu de

Botteron, contenance, un hec-
tare seize ares quarante centiares.

Mise à prix.. 2.000 fr.
6" Vigne, à Chasse lay, lieu de

La Forêt, contenance, douze ares
quarante-trois centiares.

Mise à prix 500 fr.
Adjudication au samedi neuf

mai mil huit cent soixante-
quatorze, à midi.

Signé : GUILLERMAIN, avoué
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à M0 Guillermain, à Me

Deville, avoués, et au greffe pour
voir Je cahier des charges. 2748

Etude de M" OULMANN, avoué,
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n°91.

VENTE
par licitation judiciaire, d'une

PROPRIÉTÉ
à Montplaisir, comorenant mai-
son d'habitation et d'exploitation,
jardin et terre.

Ladite propriété est située rue
Montplaisir, n° 1,' elle est entiè-
rement close de murs, a une con-
tenance de soixante-un ares ,
quarante-sept centiares environ.

Adjudication au samedi vingt-
trois mai mil huit cent soixante-
quato.'ze, à midi, en l'audience
des criées ,du tribunal civil de
Lyon, au palais de justice.

Mise à prix 10,000 fr.
outre les charges.

Pour tout renseignements, s'a-
dresser à M" Oulmann, avoué
poursuivant, à M" Deville, avoué
colicitant, et pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribu-
nal civil de Lyon, où il est dé-
posé. 2845

IAUDIES ;;: mu
Bïa,ip!ï>cs

DÉMANGEAISONS
Gnérison %<«i»« par j,

JilUilili CALLMANN*»
Ph'«> . 19, fg st-Dduis, Parii. Prix i » (*.
à Lyon, ph. Faivre, 9, place des
Terreaux; à Grenoble, ph. Mar-
tel; à St-Ètienne, ph. Arnault;
à Vienne, ph. Marchand. 2455

Etude de M° BALLOFFET, avoué
à Lyon, rue des Augustins, 13.

Par ordonnance dé référé du
vingt-cinq octobre dernier, Me

Balloffet avoué, a été nommé sé-
questre des sommes dues au sieur
Francallet, employé à l'usine à
gaz de Perrache.

En conséquence, les ciéanciers
dudit sieur Francallet sont invi-
tés à produire leurs titres de
créance dans les dix jours, en
l'étude dudit M» Balloffet, à Lyon,
rue des Augustins, 13, s'ils veu-
lent prendre part aux distribu-
tiens. 2833

PLUS DE

FEU
50 ans de
SUCCES
5 francs

LIMENT BOYER • MICHEL (d'Aix).
— Guérison sûre des boiteries,
entorses, foulures, écarts, molet-
tes, courbes, vésignons. etc. — A
Lyon, chez Faivre, 9, pi. des Ter-
reaux, et chez tous les drog. et
princ. pharm. de ch. ville. 2843

DEMANDE D'EMPLOI
Un homme de 29 ans, marié,

muni des meilleurs références,
instruit, désire trouver un emploi
dans un bureau,' maison de com-
merce ou autres, s'adresser aux
initiales L. M. à l'Agence géné-
rale de Publicité V. Fournier, 14,
rue Confort. 2828

TRICOTEUSE lllRSELLf
De J.-P.-M.

POTJH FAMILLES ET ATELIERS

Avec le manuel de tricot
J.-P.-H. on produit un travail
parfait. Fabrication rapide, une
à trois paires de bas à l'heure, et
tous les autres genres de tricots ;
on reproduit tous les dessins. .

ON DEMANDE DES AGENTS POUE
TOUS LES DÉPARTEMENTS DE
FRANGE ET POUR L'ETRANGER.

EXPORTATION POU» TOUT PAYS

A LYON, JJ. -V. Hollière,
quai de l'Hôpital, 37.

A PARIS, J. Baudry, rue
des Saints Pèies, 15. 2421

ï brocheur, rue
SFerrandière, 6

Etude de M« «XAS, successeur de M" COBIVX'Xv ^""*'
Lyon, rue Centrale, 54. » '•voué

VENTE
par licitation judiciaire, avec concours d'étrangers, en r

des criées du tribunal civil de Lyon, en un'seul lot eDCe

D'UNE BELLE

PBOPBÉËT
AVEC VASTE

MAISON BOURGEOISE
de construction récente

Bâtiments d'exploitation
Ecurie, Remise, Jardin d'agrément et Jardi

potager, Eaux de sources' très-abondantes

Pièce d'eaux, Salle d'ombrage, Terrasses

PRÉS, VIGNES ET TERRES
d'une contenance approximative de quatre hectares dix-neuf
vingt centiares, en deux ténements, située sur la commun â?
Colionges-au-Mont-d'Or, canton de Limonest (Rhône). ?'

Dépendant de la succession de M. Pierre-Denis Collerai, et à
communauté ayant existé entre ce dernier et madame D« ■•
Chaillon, sa veuve. "«am

Mise & prix . . ldS,OOQ tr

Adjudication au samedi vingt-trois mai
mil huit cent soixante - quatorze , & midi

Pour extrait :

Signé : «LAS, avoué.
Nota. — Pour les renseignements , s'adresser à M" GT

avoué poursuivant, et à M» NÉRARD, avoue colicitant, et pour J$'
le cahier des charges, au greffe du tribunal civil de Lyon oif!
est déposé. ' «.'i

Etude de M> LETORD, notaire, rue Bât-d'Argent, 18. •

A VEMDRE"
par#adjudication, même sur une seule enchère, en l'étude duiilt

. Me Letord, '

Le mardi 5 mai 1874, à midi
UN

PROPRE A BATIR, OU A L'ÉTABLISSEMENT D'UNE USINE

Situé au Prado chemin de Gerland, de 2,100
mètres carrés environ.

ftf ise à pi*ix : 6,OÛO fi».
S'adresser à Me Letord. fà§a

AGENCE IMMOBILIERE
. 1, PLACE DES TERREAUX, 7

Uns
JOI.

A VENDRE

& MAISON NEUVE S^ÏÇSfe.au taux !

==£ê- TRANSPORTS PAR EAU Sû^l~
Marcliandises assurées sans réserves ni françaises

Entreprise J. GALBRUN, 66, rue de Turenne, Paris,
PORT D'EMBARQUEMENT : ILE LOUVIERS

Diirérence de Z& à 4® 0/0 sur la petite vitesse de P.-L.-H

SERVICE DE BATEAUX Â VAPEUR .& AUTRES ENTRE PARIS, LYON & LE fflDI
DÉPAKT TOUS LES 5, 10, 15, 20, 25 et 30 de chaque mois

Avec probabilité de trois départs par semaine, le commerce favorisant cette entreprise

Trajet direct et sans transbordement de lO à l» jours de PARIS à LYOX,

2844

PIERS PEINTS, MAISON BI0LET & GARD I
-DE-VILLE

(ANGLE DE LA RUE THOMASSIN) 65
Il BOURSE DE PARIS — Vendredi 24 Mril (de midi à 3 h. !j2)

RENTES ET ACTIONS
AU COMPTANT ET A TERME

3  0/0 ...,.,,♦••
jouissane ? j anvier

5
 0/0 Empr.j.- août
jouiss. nov .>»»••

t; 0/OEmpr. 1872, 14 f. 50 p.
Ojouiss. 16 août
4/12 0/0 j. 22 sept
Banque de France
Comptoir d'escompte

500 f. j. février
Crédit agricole ; . . .
Crédit foncier

500 fr.— 250 frp
Société générale alg
Crèd. indust. 500 fr.— 125 fr.
Crédit lyonnais

500 fr.—250 f. p.j. janv.
Crédit mobilier

500 fr. j
Société de Dépôts, j. nov...
Société générale

500 fr. =- 250 fr. p

Est. '
500 fr. j. nov

Paris-Lyon-Méditerran ...
500 fr.j. novembre ....

Midi •
500 fr. j. juillet

Nord
400 fr. j. juillet

Orléans
500 fr. j. octobre •

Ouest
500 fr. j. ocobre

Gaz
250 j. octobre

C" transatlantique
500 fr.j. juillet

Canal de Suez
500 fr.j. janvier...

Suez. — Délégations .......
Espagne 3 0/0 extérieur

Jouissance juillet
Etats-Unis 5 0/0,

Jouissance novembre. . .
Italien 5 0/0

Jouissance janv,
Dette turque 5 0/0 ...,.,,..
Crédit foncier d Autriche. . . .

500 fr. jouiss. janvier. . .
Crédit mob. espagnol

500 fr.j. janvier
Autrichiens • • • •

500 fr. j. janvier
Autrichiens nouveaux

500 f. 200 f.'p.j. janvier.
Sud-Autrichien-Lombard , . .

500 fr. jouiss. nov
Nord de l'Espagne

500 fr. — J- janv. 1865.
Romain. — J- oct. 1865

Précéd,
clôture

cpt
81

cpt
31

cpt
3*

rpt
Cpt
cpt
31

Cpt

t
cpt
31

cpt
31
cpt
31

cpt
cpt
31

cpt
31

cpt
31

cpt
31

ept
31

cpt
31

c
âi

t
cpt
31

t
cpt
cpt
31

cpt
31

Sp
31

cpt
épt
31

t
cpt

31
31

cpt
ept
31

t
31

59 50
59 60

95 30
95 30
85 50

3870
545

éiô
805

405
660
670
675
288 75
292 5(
557 50
528 75
527 50
506 25

890 '..

612 i'

1025 '..

"éié 5Ô

517 50

7ÔÔ ..

218 75

395 ."

385 '..
..../.
...f

..../.

..../

41 75

348 75

717 50

94 .
93 75
78 ..

Dernier
cours

59 25

95 à'

85 50

291 25

556 25
527 50

506 25
506 25
«90 ..
887 50
617 fcO
612 50

H32 50

"éiô
810
516

697 50
697 50
222
221 2o

391 2i

191/ï

108 1/

64 %
64 20

520 \\
518 75
348 T5
348 78
713 75
715

321 2î
95 ..

OBLIGATIONS

Trêsor.r. 500 int. 20 fr.j. janvier.
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id.
Ville deParis 1855-60r.5Ô0j.sept.
V.de Paris 1865 r. 500
V. de Paris 1869 r. 400 j. août.
V. de Paris 1871 3 OpO r. 400j. janv.
Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov.
Ville de Lille 1860 — avril,

id. id. 1863 — janv.
Ville de Roubaix
V.de Bruxelles 1862, int. 3 fr.mars
V.de Bruxelles 1868, id. janv
Foncières 4 0/0 j. novem

id. id. 10° id.
id. id. 1863.... id.
id. 3 0/0 id.

. id. 10° id.
Communales id.

id. 5« id.
Alger. 5 6/Or. à 150 f.j. août.

id. 5 0/0 juin.
Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr. .

— 6 0/0r. 60ofr..
Orléans 1843, 4 0/0. janvier
Rouen 47-49, 5 0/0. juin.
Havre 1854, 5 0/0.. septem.
Lyon 1852-54,5 0/0. octobre
Ouest 1852-54. 5 0/0 janvier.

Est 5 0/0, r. à650fr.... juin.
<~ i Bâle 5 0/0, g.p. l'Et. janvier.

Médit. 5 0/0 g.p.l'Et avril.
Bourbonnais janvier.
Médit. 1852-55, gar id.
Nord...- id.
Orléans octobre.
Victor-Emman.gar. avril.
Grand- Central juillet.

-g Genève 1855 id.
•S Genève 1857 id.

Lyon 3 0/0 avril.
Lyon fusion juillet.
Lyon 1866 avril.
Ouest, g.p. l'Etat., id.
Midi, g. p. l'Etat.. id.
Est, g. p. l'Etat... juin.

■« I Ardenn.g.p. l'Etat juillet.
Dauphiné, g.p.l'Et. id.
Charentes avril.

•Vendée id.
Romains jan. 72.
Saragosse... id.
Pampelune. oct. 72.
Nord de l'Espagne . octobre

i(}. rev. var. oct. 71
, Portugais janvier.

Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr
Gaz parisien, int. 25 fr
Trasatlant., int. 25 tr. 500 fr . . . .
Suez, int. 2o fr. r. à 500 fr
Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50
Foncier suisse 5 0/0 , , ,

Précéd .
clôture.

pq

443 75
222 50
422
455
291 25
263
83
89
83
35

453 75
90 50

438 50
423
84 50

355
72

106
420
450
3;6 25

927 50

lÔÔÔ .'

458 7b

489 75
282 5u

285 !"
284 50

278 10
278 75
276 ..
280 ..
280 ..
270 75
276 50
277 ..
275 50
277 ..
280 ..
257 ..
234 50
187 ..
217 ..

186 '.'.
117 ..

228 ..

443 75
400 ..
450 .
4S6 25

Dernier
cours

445 ..
223 75
421 25
454 ..
293 ..
264 ..
83 ..
89 ..

36 '.'.

452 50
90 50

436 25
425 ..
85 ..

357'..
72 ..
105 75
420 ,.

330 '.'.

1002 50

461 25

m 75
2*2 75
294 ..
284 25
284 ..

279 50

276 75
281 ..
280 50
270 75
276 75
277 50
276 ..
276 ...

• • • f »

257 ..
235 ..
186 ..
216 50

185 50
115 ..
228 25

447 50
405 ..
451 25

BOURSE DE LYON ~- Samedi 25 Avril (de 11 heures à midi 1|2)

RENTES
ET ACTIONS

3 0/0 j. 1 er avril

Coupures....

0/0 j. 16 févr.

Coupures ....

Au
comptan*

 A TBRME

Pr Cours Plus haul | Plus basTD» cours

H 1/2 j. 22 mars

Morgan 6 0/0..

Obligat. Trésor

Italien
Coup. 1000...
— 100-50. .

Ob. ville de Paris
— 250 f. p.

B'deliq.5 0/0net
remb.500,g. Etat
Crédit mobilier .

— Lyonnais.

Chem. fer Orléa.

Paris-Lyoa-Mé .

Société Autrich.

Lombards-Vénit

Mobilier Espagn.

Canal Suez

Délégations

59 40

59 55

95 40

95 50

Au 15..

Fin cou1 .

510 ..

59 57

d 25

95 35

d 10

d 25

d 50

d 25

d 50

d 1

64 30
263 50
463 75

292 50

670

715

64 35
d 10
d 25

"d 5

'"d 5.'
291 25

d 5
638 75

d 5

"d b
890 ..

d 5
715 ..
d 5

325 ..
d 5

"d 5'
387 ..

d 5

"À h

95 40

95 55

95 50

64 40

64 50

d 50

95 35

95 52

95 45

59 60

95 37

716 25
718 12
325 ..

387 50
388 12

64 32
d 50
d 1

"d 10

"d 10

"d 10

"d 10

"d iô

"d iô
715 ..

322 50
- d 10

"d 10
385 ..

d 10

"d 10

ACTIONS

64 37

670

715 62

323 75

385 .',

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE

"d 1 ]T253 0/0
5 0/0
— Au 15 proch.
Italien

— Au 15.

'Obi. Trésor
Crédit Mobilier..

— Lyonnais.
Ch. fer Orléans..
Paris-Lyon- Méd
Autrichiens
Sud Lombard...
Mobilier espag. .
Canal Suez(act.)

d 5

3ÔÔ '..

725 .'.'

395 '.'.

95 50
96 05

d 10

720 ..

d 50

96 17

64 70

d'l5

d 1

d 20

Reports.

«ai
Lyon. .'.
Guillotière
Trois villes du Midi
Saint-Etienje
Vérone
Florence
Dijon ,
Bayonne ,
Tarare
Limoges , . . i .
Glermont . . . .'
Usines à Gaz réunies
DuPuy

Fonderies
Fond, et Forg.deTerre-Noi.

la Voulte et Besséaes.. .
Del'Horme
De Pont-Evêque .'
Du Creusot (nouv). . . .....
H. F..,For. et Aciéries de la
mar. et des ch. de fer anc. .

Id.nouv
De Fourchambault
H. F. de Franche-Comté. . .'
Forg. deC. et Commentrv..
Aciéries et F. de Firminv
H. F. d'Allevard .
Aciéries de Saint-Etienne. *

Mines
De la Loire
De Montrambert
De Saint-Etienne
De Rive-de-Gier .........
Roche-la-M. et Firminy . . .'.

Banques
De France
Comptoir lyonnais. ....... i
De Crédit lyonnais
Comptoir d'esc. Collet et 0=
Soc. lyonnaise de dépôts et
comptes courants, 125 fr. p.

Crédit foncier suisse
Crédit foncier d'Autriche.'.

Bateaux
Comp. générale de navigat.
Comp. des Grappins ;
Comp. de navigation mixte.
Comp. des Bateaux-Omnib.

Diverses
Omnium
Rue de Lyon .','.'.'
Rue de la Bourse
Comp. générale des Eaux'..'
Omnibus de Lyon, 90 p. . . .
Dombes et Sud- Est, 250 p.
Comp. des Abattoirs
Verreries de la Loire et du
Rhône

Croix-Rousse. .' ."
Ban-Lafa verge

D» Prix.

2475

485

302
515
320
102

565

375

OBLIGATIONS

Ville de Lyon 1854-5G .
Ville de Lyon 1SÔ9.. .'..
Vile de Lyon 1865-67...
v'-!ie de Lyon 1870
Ville de Lyon 1871
Ville de Lyon 1872 n. lib
Ville de Lyon 1872 lib . .
Département du Rhône. . .
Ville de Paris 1865
Ville.de Paris 1869
Ville de Paris 1872. lib..
De la Loire
Rhône-et-Loire 4 0/0....,
Rhône-et- Loire 3 0/0....,
Paris à Orléans 3 0/0
Paris-Lyon-Méd. j. janvier

— — j. octobre
Paris-Lyon 5 0/0
Méditerranée 3 0/0
Midi
Croix-Rousse
Dombes, Sud-Est

— Bons 160 p
— - lib...

Victor-Emmanuel, 63
BonsLomb., r. 1871

— — r. 1872-1874..
„ — - r. 1876..
" ~ — r. 1878
Lombards 3 0/0

— nouv
Chemins de fer romains. . .
Saragosse
Nord de l'Esp. priorité

— — revenu varia
Portugaises
Rue de Lyon 1856 ,
Rue de Lyon 1862...
Terre-Noire 5 0/0 .'.'.'
Terre-Noire 6 0/0.
Firminy ...!!.'
Fonderies de PHorme 5 O/Ô!
Fonderies de l'Horme 3 0/0.
Commentry 3 0/0
Fourchambault, 2° s
Fonderies du Creusot. . ....
Aciéries de la Marine
Herné-Bockum
Comp. générale des Eaux..
Comp. gén. des Eaux 5 0/0.
Gaz de Lyon 6 0/0
Gaz de la Guillotière .'
Domaniale (Autriche)
Emprunt Ottoman 1863. . . .

— — 1869.- g. c
— Honduras

Suez 5 0/0
— B5 trentenaires.
Autrichiennes anciennes..

— nouvelles . .
C. F. Suisse ,

D' Prix.

437 50

430 !.'

293 50

475 '..'
285 ..

279 75
270 ..

485

249 75
246 75
18? ..
216 75
185 25

228 50

278 75

231 ..
26S 50
431 ..

270 ..

252 50

453 75

BULLETIN FINANCIER

Lyon, 25 avril.

Le marché des fonds français est extrêmement
ferme. Ou dirait que l'on prépare déjà les cours en
vue de la réponse des primes et que l'on désire
qu'elle se fasse sur 'des prix élevés. Voudrait-on
se débarrasser en faisant lever les primes du fer-
me que l'on a encore ? On le croirait vraiment. '

Nous avons coté le 3 0/0 59.57 1/2 et 59.60,
L'emprunt s'est très-bien tenu pendant toute la
séance entre 95.35 et 95.40; les transactions sur
les primes avaient une certaine animation ; les
vendeurs de ferme se couvrent par des achats de.
primes pour fin jnai ; ceux qui n'osent se charger
de ferme font "provision de primes. Quant aux
vendeurs de primes, ils abondent touj ours sur te
marché.

Le Morgan 6 0/0 vaut 510, les bons de liquida-
tion 5 0/0 sont plus fermes de 462.50 à 463. .5.

Le 5 0/0 italien est en hausse, 64.35, 64.40,
64.37 1/2. Les réalisations des acheteurs prudents
ou peu ambitieux sont sans doute terminées.

L'Autrichien redevient également très-ferme de
715 à 716.25. Si Us Allemands se remettaient »
racheter avec suite tout ce qu'ils ont vendu à dé-
couvert, nous aurions vite des cours plus élevés'.

Le Lombard se relève sur l'annonce de la mise
en paiement le l«naai d'uacoupoa de 7.50. Qua«t
on a d'abord parlé de ce modeste coupon, on a
baissé.

Maintenant que c'est officiel, l'on remonte; après
cela il y avait peut-être des actionnaires qui crai-
gnaient qu'on ne leur donnât rien du tout!

Le Suez est plus lourd que jamais de 387 à 385
sur les dépêches annonçant que M. de Lesseps
persiste à résister à la spoliation que l'on se pré-
pare à consommer. Il est évident que M. de Les-
seps doit ne céder qu'à la force puisqu'il ne renoac»
pas à faire valoir son droit.

M. de Lesseps fait bien de ne pas donner par-
tie gagnée à ses adversaires et de lutter jusqu'au
bout L opinion publique est peur lui, même en
Angleterre, et avec son appui on fait réformer
bien des jugements paraissant de prime abord
sans appel. r

oo?2r
C<

î 1V?J
Lyon 890 ' *e Crédit mobilier,

*»1.^Û ; le Oredit lyonnais est ferme de 668 à 670.
Au comptant on fait du Gaz de Lyon à 2.475;

les Eaux sont en hausse à 375
Les Petin-Gaudet sont lourds à 485. La Loire,

est plus ferme de 303 à 305 ; Montrambert se tient
«t 010, feaint-litienne retombe à 320; Rive-de-
Gier est lourd de 102.50 à 102.

Les actions da la Société lyonnaise de dépôts
et de comptes courants sont fermes à 365

Le «arche des obligations est animé.
irvsion ancienne 280, idem nouvelles 270, Lorn-

fiardes anciennes 250, Eaux 5 0/0 431 25
Londres, 25.16 1/2 à 25.21 il"
Italie, 12 1/2 à 42 »/» perte, '

GEfiVAîS.

Vu par nous maire au deuxième arrondissement de Lyon, pour l'a légalisation de la signature .ci-contréi
Lym,ile


